
CANADA

TREATY SERIES 2007/7 RECUEIL DES TRAITÉS

BRIBERY

United Nations Convention against Corruption

New York, 31 October 2003

Ratified by Canada 2 October 2007

In force for Canada 1 November 2007

Convention des Nations Unies contre la corruption

New York, le 31 octobre 2003

Ratifiée par le Canada le 2 octobre 2007

En vigueur pour le Canada le 1« novembre 2007





CANADA

TREATY SERIES 2007/7 RECUEIL DES TRAITÉS

BRIBERY

United Nations Convention against Corruption

New York, 31 October 2003

Ratified by Canada 2 October 2007

In force for Canada 1 November 2007



UNITED NATIONS CONVENTION
AGAINST CORRUPTION

PREAMBLE

Parties to this Convention,

1about the seriousness of problems and threats posed by
ability and security of societies, umdermining the institutions
cracy, ethical values and justice and jeoperdizing sustainable
e rule of law,

1 aiso about the links between corruption and other forms of
r organized crime and economnie crime, including money-

Ifirther about cases of corruption that involve vast quantities
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affects ail societies and economies, making international
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1aiso that a comprehensive snd multidisclplinary approach is
and combat corruption effectively,

ffiaher that the availability of technical assistance can play
i enhancing the ability of States, including by strengthening

institution-building. to prevent and combat corruption

i that the illicit acquisition of persosralwealth can be
Jing to democratic institutions, national economnies and the

ed to prevent detect and deter in a more effective manner
'ers of illicitly acquired assets and to strengthen international
t recovery,

dging the :fwrclamental principles of due process of law lu
ig sud in civil or adminuistrative procedings to adjudicate



CONVENTION DES NATIONS UNIES
CONTRE LA CORRUPTION

PRÉAMBULE

Les États Parties à la présente Convention,

Préoccupés par la gravité des problèmes que pose la corruption et de la
menace qu'elle constitue pour la stabilité et la sécurité des sociétés, en sapant les
institutions et les valeurs démocratiques, les valeurs éthiques et la justice et en
compromettant le développement durable et l'état de droit,

Préoccupés également par les liens qui existent entre la corruption et
d'autres formes de criminalité, en particulier la criminalité organisée et la
criminalité économique, y compris le blanchiment d'argent,

Préoccupés en outre par les affaires de corruption qui portent sur des
quantités considérables d'avoirs, pouvant représenter une part substantielle des
ressources des États, et qui menacent la stabilité politique et le développement
durable de ces États,

Convaincus que la corruption n'est plus une affaire locale mais un
phénomène transnational qui frappe toutes les sociétés et toutes les économies,
ce qui rend la coopération internationale essentielle pour la prévenir et la
juguler,

Convaincus également qu'une approche globale et multidisciplinaire
est nécessaire pour prévenir et combattre la corruption efficacement,

Convaincus en outre que l'offre d'assistance technique peut contribuer
de manière importante à rendre les États mieux à même, y compris par le
renforcement des capacités et des institutions, de prévenir et de combattre la
corruption efficacement,

Convaincus du fait que l'acquisition illicite de richesses personnelles
peut être particulièrement préjudiciable aux institutions démocratiques, aux
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Ayant à l'esprit qu'il incombe à tous les États de prévenir et
d'éradiquer la corruption et que ceux-ci doivent coopérer entre eux, avec le
soutien et la participation de personnes et de groupes n'appartenant pas au
secteur public, comme la société civile, les organisations non gouvernementales
et les communautés de personnes, pour que leurs efforts dans ce domaine soient
efficaces,

Ayant également à l'esprit les principes de bonne gestion des affaires
publiques et des biens publics, d'équité, de responsabilité et d'égalité devant la
loi et la nécessité de sauvegarder l'intégrité et de favoriser une culture de refus
de la corruption,

Se félicitant des travaux menés par la Commission pour la prévention
du crime et la justice pénale et l'Office des Nations Unies contre la drogue et le
crime afin de prévenir et combattre la corruption,

Rappelant les travaux menés dans ce domaine par d'autres
organisations internationales et régionales, notamment les activités du Conseil
de coopération douanière (également appelé Organisation mondiale des
douanes), du Conseil de l'Europe, de la Ligue des États arabes, de
l'Organisation de coopération et de développement économiques, de
l'Organisation des États américains, de l'Union africaine et de l'Union
européenne,

Prenant acte avec satisfaction des instruments multilatéraux visant à
prévenir et combattre la corruption, tels que, entre autres, la Convention
interaméricaine contre la corruption, adoptée par l'Organisation des États
américains le 29 mars 1996, la Convention relative à la lutte contre la corruption
impliquant des fonctionnaires des communautés européennes ou des
fonctionnaires des États membres de l'Union européenne, adoptée par le Conseil
de l'Union européenne le 26 mai 1997, la Convention sur la lutte contre la
corruption d'agents publics étrangers dans les transactions commerciales
internationales, adoptée par l'Organisation de coopération et de développement
économiques le 21 novembre 1997, la Convention pénale sur la corruption,
adoptée par le Comité des ministres du Conseil de l'Europe le 27 janvier 1999,
la Convention civile sur la corruption, adoptée par le Comité des ministres du
Conseil de l'Europe le 4 novembre 1999, et la Convention sur la prévention et la
lutte contre la corruption, adoptée par les chefs d'État et de gouvernement de
l'Union africaine le 12 juillet 2003,

Se félicitant de l'entrée en vigueur, le 29 septembre 2003, de la
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée,
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Chapter I
General provisions

Article 1
Statement ofpurpose

The purposes of this Convention are:

(a) To promote and strengthen measures to prevent and combat
corruption more efficiently and effectively;

(b) To promote, facilitate and support international cooperation and
technical assistance in the prevention of and fight against
corruption, including in asset recovery;



Chapitre premier
Dispositions générales

Article premier
Objet

La présente Convention a pour objet:

a) De promouvoir et renforcer les mesures visant à prévenir et
combattre la corruption de manière plus efficace;

b) De promouvoir, faciliter et appuyer la coopération internationale
et l'assistance technique aux fins de la prévention de la
corruption et de la lutte contre celle-ci, y compris le
recouvrement d'avoirs;

c) De promouvoir l'intégrité, la responsabilité et la bonne gestion
des affaires publiques et des biens publics.

Article 2
Terminologie

islatif exécutif,



(iii) any other peri
domestic law (
of some specif

as a "public official" in the
irty. However, for the purpose
contained in chapter Il of this

Cl" may mean any person who
or provides a public service as
aw of the State Party and as



iii) toute autre personne définie comme "agent public" dans
le droit interne d'un État Partie. Toutefois, aux fins de
certaines mesures spécifiques prévues au chapitre Il de la
présente Convention, on peut entendre par "agent public"
toute personne qui exerce une fonction publique ou qui
fournit un service public tels que ces termes sont définis
dans le droit interne de l'État Partie et appliqués dans la
branche pertinente du droit de cet État;

b) On entend par "agent public étranger" toute personne qui détient
un mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire d'un
pays étranger, qu'elle ait été nommée ou élue; et toute personne
qui exerce une fonction publique pour un pays étranger, y
compris pour un organisme public ou une entreprise publique;

c) On entend par "fonctionnaire d'une organisation internationale
publique" un fonctionnaire international ou toute personne
autorisée par une telle organisation à agir en son nom;

d) On entend par "biens" tous les types d'avoirs, corporels ou
incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles,
ainsi que les actes juridiques ou documents attestant la propriété
de ces avoirs ou les droits y relatifs;

e) On entend par "produit du crime" tout bien provenant
directement ou indirectement de la commission d'une infraction
ou obtenu directement ou indirectement en la commettant;

f) On entend par "gel" ou "saisie" l'interdiction temporaire du
transfert, de la conversion, de la disposition ou du mouvement
de biens, ou le fait d'assumer temporairement la garde ou le
contrôle de biens sur décision d'un tribunal ou d'une autre
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Article 3
Scope of application

1. This Convention shall apply, i accordance with its terns, to the.
prevention, investigation and prosecution of corruption and to the freezing,
seizure, confiscation and return of the proceecis of offences, established in
accordance with this Convention.

2. For the. purposes of implementing this Convention, it shail noît be
necessary, except as othemwise stated herein, for the. offences set forth in it to
resuit in damage or harm to state property.



Article 3
Champ d'application

1. La présente Convention s'applique, conformément à ses dispositions, à
la prévention, aux enquêtes et aux poursuites concernant la corruption ainsi
qu'au gel, à la saisie, à la confiscation et à la restitution du produit des
infractions établies conformément à la présente Convention.

2. Aux fins de l'application de la présente Convention, il n'est pas
nécessaire, sauf si celle-ci en dispose autrement, que les infractions qui y sont
visées causent un dommage ou un préjudice patrimonial à l'État.

Article 4
Protection de la souveraineté

1. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente
Convention d'une manière compatible avec les principes de l'égalité souveraine
et de l'intégrité territoriale des Etats et avec celui de la non-intervention dans les
affaires intérieures d'autres États.

2. Aucune disposition de la présente Convention n'habilite un État Partie
à exercer sur le territoire d'un autre État une compétence et des fonctions qui
sont exclusivement réservées aux autorités de cet autre État par son droit interne.

Chapitre Il
Mesures préventives

Article 5
Politiques et pratiques de prévention de la corruption

1. Chaque État Partie élabore et applique ou poursuit, conformément aux
principes fondamentaux de son système juridique, des politiques de prévention
de la corruption efficaces et coordonnées qui favorisent la participation de la
société et reflètent les principes d'état de droit, de bonne gestion des affaires
publiques et des biens publics, d'intégrité, de transparence et de responsabilité.

2. Chaque État Partie s'efforce de mettre en place et de promouvoir des
pratiques efficaces visant à prévenir la corruption.
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3. Each State Party shall endeavour to periodically evaluate relevant legal
instruments and administrative measures with a view to determining their
adequacy to prevent and fight corruption.

4. States Parties shall, as appropriate and in accordance with the
fumdamental principles of their legal system, collaborate with each other and
with relevant international and regional organizations in promoting and
developing the measures referred to in this article. That collaboration may
include participation in international programmes and projects aimed at the
prevention of corruption.

Article 6
Preventive anti-corruption body or bodies



3. Chaque État Partie s'efforce d'évaluer périodiquement les instruments
juridiques et mesures administratives pertinents en vue de déterminer s'ils sont
adéquats pour prévenir et combattre la corruption.

4. Les États Parties collaborent, selon qu'il convient et conformément aux
principes fondamentaux de leur système juridique, entre eux et avec les
organisations régionales et internationales compétentes pour la promotion et la
mise au point des mesures visées dans le présent article. Dans le cadre de cette
collaboration, ils peuvent participer à des programmes et projets internationaux
visant à prévenir la corruption.

Article 6
Organe ou organes de prévention de la corruption

1. Chaque État Partie fait en sorte, conformément aux principes
fondamentaux de son système juridique, qu'existent un ou plusieurs organes,
selon qu'il convient, chargés de prévenir la corruption par des moyens tels que :

a) L'application des politiques visées à l'article 5 de la présente
Convention et, s'il y a lieu, la supervision et la coordination de
cette application;

b) L'accroissement et la diffusion des connaissances concernant la
prévention de la corruption.

2. Chaque État Partie accorde à l'organe ou aux organes visés au
paragraphe 1 du présent article l'indépendance nécessaire, conformément aux
principes fondamentaux de son système juridique, pour leur permettre d'exercer
efficacement leurs fonctions à l'abri de toute influence indue. Les ressources
matérielles et les personnels spécialisés nécessaires, ainsi que la formation dont
ces personnels peuvent avoir besoin pour exercer leurs fonctions, devraient leur
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Article 7
Public sector

1. Bach State Party shall, whcre appropriate and in accordance with the
fundamental principles of its legal systein, endeavour to, adopt, maintain and
strengthen systems for the recruitment, biring, retention, promotion and
retirement of civil servants and, where appropriat;, other non-elected public
officiais:

(a) That are based on principles of efficiency, transparency and
objective criteria such as merit, equity and aptitude;

(b) That include adequate procedures for the selection and training
of individuals for public positions considered especially
vulnerable to corruDtion and the rotation. where approDniate, of



Article 7
Secteur public

1. Chaque État Partie s'efforce, s'il y a lieu et conformément aux
principes fondamentaux de son système juridique, d'adopter, de maintenir et de
renforcer des systèmes de recrutement, d'embauchage, de fidélisation, de
promotion et de retraite des fonctionnaires et, s'il y a lieu, des autres agents
publics non élus, qui :

a) Reposent sur les principes d'efficacité et de transparence et sur
des critères objectifs tels que le mérite, l'équité et l'aptitude;

b) Comportent des procédures appropriées pour sélectionner et
former les personnes appelées à occuper des postes publics
considérés comme particulièrement exposés à la corruption et,
s'il y a lieu, pour assurer une rotation sur ces postes;

c) Favorisent une rémunération adéquate et des barèmes de
traitement équitables, compte tenu du niveau de développement
économique de l'État Partie;

d) Favorisent l'offre de programmes d'éducation et de formation
qui leur permettent de s'acquitter de leurs fonctions de manière
correcte, honorable et adéquate et les fassent bénéficier d'une
formation spécialisée appropriée qui les sensibilise davantage
aux risques .de corruption inhérents à l'exercice de leurs
fonctions. Ces programmes peuvent faire référence aux codes ou
normes de conduite applicables.

2. Chaque État Partie envisage aussi d'adopter des mesures législatives et
administratives appropriées, compatibles avec les objectifs de la présente
Convention et conformes aux principes fondamentaux de son droit interne, afin
d'arrêter des critères pour la candidature et l'élection à un mandat public.

3. Chaque État Partie envisage également d'adopter des mesures
législatives et administratives appropriées, compatibles avec les objectifs de la
présente Convention et conformes aux principes fondamentaux de son droit
interne, afin d'accroître la transparence du financement des candidatures à un
mandat public électif et, le cas échéant, du financement des partis politiques.



Article 8
Codes ofconductfor public officials

3. For



Article 8
Codes de conduite des agents publics

1. Afin de lutter contre la corruption, chaque État Partie encourage
notamment l'intégrité, l'honnêteté et la responsabilité chez ses agents publics,
conformément aux principes fondamentaux de son système juridique.

2. En particulier, chaque État Partie s'efforce d'appliquer, dans le cadre
de ses propres systèmes institutionnel et juridique, des codes ou des normes de
conduite pour l'exercice correct, honorable et adéquat des fonctions publiques.

3. Aux fins de l'application des dispositions du présent article, chaque
État Partie prend acte, s'il y a lieu et conformément aux principes fondamentaux
de son système juridique, des initiatives pertinentes d'organisations régionales,
interrégionales et multilatérales, telles que le Code international de conduite des
agents de la fonction publique annexé à la résolution 51/59 de l'Assemblée
générale, en date du 12 décembre 1996.

4. Chaque État Partie envisage aussi, conformément aux principes
fondamentaux de son droit interne, de mettre en place des mesures et des
systèmes de nature à faciliter le signalement par les agents publics aux autorités
compétentes des actes de corruption dont ils ont connaissance dans l'exercice de
leurs fonctions.

5. Chaque État Partie s'efforce, s'il y a lieu et conformément aux
principes fondamentaux de son droit interne, de mettre en place des mesures et
des systèmes faisant obligation aux agents publics de déclarer aux autorités
compétentes notamment toutes activités extérieures, tout emploi, tous
placements, tous avoirs et tous dons ou avantages substantiels d'où pourrait
résulter un conflit d'intérêts avec leurs fonctions d'agent public.

6. Chaque État Partie envisage de prendre, conformément aux principes
fondamentaux de son droit interne, des mesures disciplinaires ou autres à
l'encontre des agents publics qui enfreignent les codes ou normes institués en



Article 9
Public procurement and management ofpublic finances

(a) The pub S of



Article 9
Passation des marchés publics et gestion desfmances publiques

1. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux
de son système juridique, les mesures nécessaires pour mettre en place des
systèmes appropriés de passation des marchés publics qui soient fondés sur la
transparence, la concurrence et des critères objectifs pour la prise des décisions
et qui soient efficaces, entre autres, pour prévenir la corruption. Ces systèmes,
pour l'application desquels des valeurs-seuils peuvent être prises en compte,
prévoient notamment :

a) La diffusion publique d'informations concernant les procédures
de passation des marchés et les marchés, y compris
d'informations sur les appels d'offres et d'informations
pertinentes sur l'attribution des marchés, suffisamment de temps
étant laissé aux soumissionnaires potentiels pour établir, et
soumettre leurs offres;

b) L'établissement à l'avance des conditions de participation, y
compris les critères de sélection et d'attribution et les règles
d'appels d'offres, et leur publication;

c) L'utilisation de critères objectifs et prédéterminés pour la prise
des décisions concernant la passation des marchés publics, afin
de faciliter la vérification ultérieure de l'application correcte des
règles ou procédures;

d) Un système de recours interne efficace, y compris un système
d'appel efficace, qui garantisse l'exercice des voies de droit en
cas de non-respect des règles ou procédures établies

pour
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(c) A system of accounting and auditing standards and related
oversight;

(dn Effective and efficient svstems of risk management and internal



c) Un système de normes de comptabilité et d'audit, et de contrôle
au second degré;

d) Des systèmes efficaces de gestion des risques et de contrôle
interne; et

e) S'il y a lieu, des mesures correctives en cas de manquement aux
exigences du présent paragraphe.

3. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux
de son droit interne, les mesures civiles et administratives nécessaires pour
préserver l'intégrité des livres et états comptables, états financiers ou autres
documents concernant les dépenses et recettes publiques et pour en empêcher la
falsification.

Article 10
Information du public

Compte tenu de la nécessité de lutter contre la corruption, chaque État
Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, les
mesures nécessaires pour accroître la transparence de son administration
publique, y compris en ce qui concerne son organisation, son fonctionnement et
ses processus décisionnels s'il y a lieu. Ces mesures peuvent inclure
notamment:

a) L'adoption de procédures ou de règlements permettant aux
usagers d'obtenir, s'il y a lieu, des informations sur
l'organisation, le fonctionnement et les processus décisionnels
de l'administration publique, ainsi que, compte dûment tenu de
la protection de la vie privée et des données personnelles, sur les
décisions et actes juridiques qui les concernent;

b) La simplification, s'il y a lieu, des procédures administratives
afin de faciliter l'accès des usagers aux autorités de décision

au sem de
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Article 11
Measures relasing to thejudicioey andprosecutlon services

1. Bearing in mmnd the independence of thec judiciary and its cru(
combating corruption, each State Party shall, ini accc>rdance
flindamental principles of its legal systemn and without prejudice i
independence, take measures to strengthen integrity and to prevent opi
for corruption among members of the judiciary. Such measures mi
rules with respect to the conduct of members of the judiciary.

2- Measures to the saine effect as those taken imrsuant to mara



Article Il
Mesures concernant les juges et les services de poursuite

1. Compte tenu de l'indépendance des magistrats et de leur rôle crucial
dans la lutte contre la corruption, chaque État Partie prend, conformément aux
principes fondamentaux de son système juridique, des mesures pour renforcer
leur intégrité et prévenir les possibilités de les corrompre, sans préjudice de leur
indépendance. Ces mesures peuvent comprendre des règles concernant leur
comportement.

2. Des mesures dans le même sens que celles prises en application du
paragraphe 1 du présent article peuvent être instituées et appliquées au sein des
services de poursuite dans les États Parties où ceux-ci forment un corps distinct
mais jouissent d'une indépendance semblable à celle des juges.

Article 12
Secteur privé

1. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux
de son droit interne, des mesures pour prévenir la corruption impliquant le
secteur privé, renforcer les normes de comptabilité et d'audit dans le secteur
privé et, s'il y a lieu, prévoir des sanctions civiles, administratives ou pénales
efficaces, proportionnées et dissuasives en cas de non-respect de ces mesures.

2. Les mesures permettant d'atteindre ces objectifs peuvent notamment
inclure :

a) La promotion de la coopération entre les services de détection et
de répression et les entités privées concernées;

b) La promotion de l'élaboration de normes et procédures visant à
préserver l'intégrité des entités privées concernées, y compris de
codes de conduite pour que les entreprises et toutes les
professions concernées exercent leurs activités de manière
correcte, honorable et adéquate, pour prévenir les conflits
d'intérêts et pour encourager l'application de bonnes pratiques
commerciales par les entreprises entre elles ainsi que dans leurs



(d) Preventing the misuse of procedures regulating private entities,
including procedures regarding subsiclies and licences granted by
public authorities for commercial activities;

(e) Preventing conflicts of interest by imposing restrictions, as
appropriate and for a reasonable period of time, on the
professional activities of former public officiais or on the
cmployment of public officiais by the private sector after their
resignation or retirement, where such activities or employment
relate directly to the fimctions held or supervised by those public
officiais during their tenure;

(f) Ensuring that private enterprises, taking into account their

procedures.



d) La prévention de l'usage impropre des procédures de
réglementation des entités privées, y compris des procédures
concernant les subventions et les licences accordées par des
autorités publiques pour des activités commerciales;

e) La prévention des conflits d'intérêts par l'imposition, selon qu'il
convient et pendant une période raisonnable, de restrictions à
l'exercice d'activités professionnelles par d'anciens agents
publics ou à l'emploi par le secteur privé d'agents publics après
leur démission ou leur départ à la retraite, lorsque lesdites
activités ou ledit emploi sont directement liés aux fonctions que
ces anciens agents publics exerçaient ou supervisaient quand ils
étaient en poste;

f) L'application aux entreprises privées, compte tenu de leur
structure et de leur taille, d'audits internes suffisants pour
faciliter la prévention et la détection des actes de corruption et la
soumission des comptes et des états financiers requis de ces
entreprises privées à des procédures appropriées d'audit et de
certification.

Afin de prévenir la corruption, chaque État Partie prend les mesures
res, conformément à ses lois et règlements internes concernant la tenue
es et états comptables, la publication d'informations sur les états
rs et les normes de comptabilité et d'audit, pour interdire que les actes
soient accomplis dans le but de commettre l'une quelconque des

ns établies conformément à la présente Convention:

a) L'établissement de comptes hors livres;

b) Les opérations hors livres ou insuffisamment identifiées;

c) L'enregistrement de dépenses inexistantes;

d) L'enregistrement d'éléments de passif dont l'objet n'est pas

nents comptables plus tôt



i and



Article 13
Participation de la société

i. Chaque État Partie prend des mesures appropriées, dans la limite de ses
moyens et conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, pour
favoriser la participation active de personnes et de groupes n'appartenant pas au
secteur public, tels que la société civile, les organisations non gouvernementales
et les communautés de personnes, à la prévention de la corruption et à la lutte
contre ce phénomène, ainsi que pour mieux sensibiliser le public à l'existence,
aux causes et à la gravité de la corruption et à la menace que celle-ci représente.
Cette participation devrait être renforcée par des mesures consistant notamment
à:

a) Accroître la transparence des processus de décision et
promouvoir la participation du public à ces processus;

b) Assurer l'accès effectif du public à l'information;

c) Entreprendre des activités d'information du public l'incitant à ne
pas tolérer la corruption, ainsi que des programmes d'éducation
du public, notamment dans les écoles et les universités;

d) Respecter, promouvoir et protéger la liberté de rechercher, de
recevoir, de publier et de diffuser des informations concernant la
corruption. Cette liberté peut être soumise à certaines
restrictions, qui doivent toutefois être prescrites par la loi et
nécessaires :

i) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui;

ii) À la protection de la sécurité nationale ou de l'ordre
public, ou de la santé ou de la moralité publiques.

2. Chaque État Partie prend des mesures appropriées pour veiller à ce que
les organes de prévention de la corruption compétents mentionnés dans la
Drésente Convention soient connus du nublie et fait en sorte an'ils soient
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Article 14
Measures to prevent money-laundering

1. Each State Party shali:



Article 14
Mesures visant àprévenir le blanchiment d'argent

1. Chaque État Partie:

a) Institue un régime interne complet de réglementation et de
contrôle des banques et institutions financières non bancaires, y
compris des personnes physiques ou morales qui fournissent des
services formels ou informels de transmission de fonds ou de
valeurs ainsi que, s'il y a lieu, des autres entités particulièrement
exposées au blanchiment d'argent, dans les limites de sa
compétence, afin de décourager et de détecter toutes formes de
blanchiment d'argent. Ce régime met l'accent sur les exigences
en matière d'identification des clients et, s'il y a lieu, des ayants
droit économiques, d'enregistrement des opérations et de
déclaration des opérations suspectes;

b) S'assure, sans préjudice de l'article 46 de la présente
Convention, que les autorités administratives, de réglementation,
de détection et de répression et autres chargées de la lutte contre
le blanchiment d'argent (y compris, dans les cas où son droit
interne le prévoit, les autorités judiciaires) sont en mesure de
coopérer et d'échanger des informations aux niveaux national et
international, dans les conditions définies par son droit interne
et, à cette fin, envisage la création d'un service de renseignement
financier faisant office de centre national de collecte, d'analyse
et de diffusion d'informations concernant d'éventuelles
opérations de blanchiment d'argent.

2. Les États Parties envisagent de mettre en ouvre des mesures réalisables
de détection et de surveillance du mouvement transfrontière d'espèces et de
titres négociables appropriés, sous réserve de garanties permettant d'assurer une
utilisation correcte des informations et sans entraver d'aucune façon la
circulation des capitaux licites. Il peut etre notamment fait obligation aux
particuliers et aux entreprises de signaler les transferts transfrontières de
quantités importantes d'espèces et de titres négociables appropriés.

3. Les États Parties envisagent de mettre en ouvre des mesures
appropriées et réalisables pour exiger des institutions financières, y compris des
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(c) To apply enhanced scrutiny to transfers of funds that do flot
contain complete information on the originator.

4. In establishing a domestic regulatory and supervisory regime under the
terus of this article, and without iprejudice to any other article of this



c) Qu'elles exercent une surveillance accrue sur les transferts de
fonds non accompagnés d'informations complètes sur le donneur
d'ordre.

4. Lorsqu'ils instituent un régime interne de réglementation et de contrôle
en vertu du présent article, et sans préjudice de tout autre article de la présente
Convention, les États Parties sont invités à s'inspirer des initiatives pertinentes
prises par les organisations régionales, interrégionales et multilatérales pour
lutter contre le blanchiment d'argent.

5. Les États Parties s'efforcent de développer et de promouvoir la
coopération mondiale, régionale, sous-régionale et bilatérale entre les autorités
judiciaires, les services de détection et de répression et les autorités de
réglementation financière en vue de lutter contre le blanchiment d'argent.

Chapitre III
Incrimination, détection et répression

Article 15
Corruption d'agents publics nationaux

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires
pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis

solliciter ou d'accepter.
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Article 16
Bribeîy offorelgn public ifici ais andçofficfahs of

public international organizatioMs

I. ach State Party shaI1 adopt sudi legislative and othhr msr as nia>

theomie offéiorgvingto a fign publc offcial oran officialof a

for the official hinself or horseif or ancther person or entity,~ i order that the
official act or r*ai- froni acting in the. exorcise of his or her ofiia uties, i
order to obtain or rotai business or otiior umdueadanag i relation to the

official or an official of a public international ognztndiroctly or indirecti>',

ontit>', in order that the officiai act or reianfrot acting i the exorcise of bis or
ber official ie&

Articl



Article 16
Corruption d'agents publics étrangers et defonctionnaires

d'organisations internationales publiques

1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires
pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis
intentionnellement, au fait de promettre, d'offrir ou d'accorder à un agent public
étranger ou à un fonctionnaire d'une organisation internationale publique,
directement ou indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une
autre personne ou entité, afin qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un
acte dans l'exercice de ses fonctions officielles, en vue d'obtenir ou de
conserver un marché ou un autre avantage indu en liaison avec des activités de
commerce international.

2. Chaque État Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont
été commis intentionnellement, au fait, pour un agent public étranger ou un
fonctionnaire d'une organisation internationale publique, de solliciter ou
d'accepter, directement ou indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou
pour une autre personne ou entité, afin d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir
un acte dans l'exercice de ses fonctions officielles.

Article 17
Soustraction, détournement ou autre usage illicite

de biens par un agent public

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires
pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis

ses ionc
ae toute autre
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Tr

Each State Party shall
measures as may be necessary to
intentionally:

(a) The promise, off



Article 18
Trafic d'influence

Chaque État Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont
été commis intentionnellement :

a) Au fait de promettre, d'offrir ou d'accorder à un agent public ou
à toute autre personne, directement ou indirectement, un
avantage indu afin que ledit agent ou ladite personne abuse de
son influence réelle ou supposée en vue d'obtenir d'une
administration ou d'une autorité publique de l'État Partie un
avantage indu pour l'instigateur initial de l'acte ou pour toute
autre personne;

b) Au fait, pour un agent public ou toute autre personne, de
solliciter ou d'accepter, directement ou indirectement, un
avantage indu pour lui-même ou elle-même ou pour une autre
personne afin d'abuser de son influence réelle ou supposée en
vue de faire obtenir d'une administration ou d'une autorité
publique de l'État Partie un avantage indu.

Article 19
Abus defonctions

Chaque État Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque l'acte a été
commis intentionnellement, au fait pour un agent public d'abuser de ses
fonctions ou de son poste, c'est-à-dire d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir,
dans l'exercice de ses fonctions, un acte en violation des lois afin d'obtenir un
avantage indu pour lui-même ou pour une autre personne ou entité.
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Article21
Bribery in the prrvate sector

E-ach State Party shali consider adopting such legisiative and other
measures as may be neccssary to establish as criminal offences, when committed
intentionally in the course of economic, financial or commercial activities:

(a) The promise, offéring or giving, directly or indirectly, of an
undue advantage to any person who directs or works, ini auy
capacity, for a private sector entity, for the. person himseif or
herseif or for another person, in order that he or she, in breach of
bis or lier duties, act or refriain from acting;

(b) 'Me solicitation or acceptance, directly or indirectly, of an undue



Article 21
Corruption dans le secteur privé

Chaque État Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont
été commis intentionnellement dans le cadre d'activités économiques,
financières ou commerciales :

a) Au fait de promettre, d'offrir ou d'accorder, directement ou
indirectement, un avantage indu à toute personne qui dirige une
entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en
quelque qualité que ce soit, pour elle-même ou pour une autre
personne, afin que, en violation de ses devoirs, elle accomplisse
ou s'abstienne d'accomplir un acte;

b) Au fait, pour toute personne qui dirige une entité du secteur
privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce
soit, de solliciter ou d'accepter, directement ou indirectement, un
avantage indu, pour elle-même ou pour une autre personne, afin
d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un acte en violation de
ses devoirs.

Article 22
Soustraction de biens dans le secteur privé

Chaque État Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque l'acte a été
commis intentionnellement dans le cadre d'activités économiques, financières
ou commerciales, à la soustraction par une personne qui dirige une entité du
secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, de
tous biens, de tous fonds ou valeurs privés ou de toute autre chose de valeur qui
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Article 23
Laundering ofproceeds of crime



Article 23
Blanchiment du produit du crime

1. Chaque État Partie adopte, conformément aux principes fondamentaux
de son droit interne, les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer
le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis
intentionnellement:

a) i) À la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s'y
livre sait qu'ils sont le produit du crime, dans le but de
dissimuler ou de déguiser l'origine illicite desdits biens ou
d'aider toute personne qui est impliquée dans la
commission de l'infraction principale à échapper aux
conséquences juridiques de ses actes;

ii) À la dissimulation ou au déguisement de la nature
véritable, de l'origine, de l'emplacement, de la
disposition, du mouvement ou de la propriété de biens ou
de droits y relatifs dont l'auteur sait qu'ils sont le produit
du crime;

b) Sous réserve des concepts fondamentaux de son système
juridique :

i) À l'acquisition, à la détention ou à l'utilisation de biens
dont celui qui les acquiert, les détient ou les utilise sait, au
moment où il les reçoit, qu'ils sont le produit du crime;
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(c) For the purposes of subparagraph (b) above, predicate offences
shall mehide offences commnittcd both within and outside the



c) Aux fins de l'alinéa b) ci-dessus, les infractions principales
incluent les infractions commises à l'intérieur et à l'extérieur du
territoire relevant de la compétence de l'État Partie en question.
Toutefois, une infraction commise à l'extérieur du territoire
relevant de la compétence d'un État Partie ne constitue une
infraction principale que lorsque l'acte correspondant est une
infraction pénale dans le droit interne de l'Etat où il a été
commis et constituerait une infraction pénale dans le droit
interne de l'État Partie appliquant le présent article s'il avait été
commis sur son territoire;

d) Chaque État Partie remet au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies une copie de ses lois qui donnent effet au
présent article ainsi que de toute modification ultérieurement
apportée à ces lois ou une description de ces lois et
modifications ultérieures;

e) Lorsque les principes fondamentaux du droit interne d'un État
Partie l'exigent, il peut être disposé que les infractions énoncées
au paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas aux
personnes qui ont commis l'infraction principale.

Article 24
Recel

Sans préjudice des dispositions de l'article 23 de la présente
ion, chaque État Partie envisage d'adopter les mesures législatives et
écessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les
at été commis intentionnellement après la commission de l'une
lue des infractions établies conformément à la présente Convention sans
ait eu participation auxdites infractions, au fait de dissimuler ou de
e façon continue des biens en sachant que lesdits biens proviennent de
uelconque des infractions établies conformément à la présente
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Article 2.5
Obstruction ofjustice

Bach State Party shail adopt such Iegislativ
b. necessary to establish as cnmmial offences, when

(a> 'Me use of physical force, threats or
offering or giving of an undue
testimony or to interfère in the 1
production of evidence in a pro
commission of offences establish4



Article 25
Entrave au bonfonctionnement de lajustice

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires
pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis
intentionnellement:

a) Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à
l'intimidation ou de promettre, d'offrir ou d'accorder un
avantage indu pour obtenir un faux témoignage ou empêcher un
témoignage ou la présentation d'éléments de preuve dans une
procédure en rapport avec la commission d'infractions établies
conformément à la présente Convention;

b) Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à
l'intimidation pour empêcher un agent de la justice ou un agent
des services de détection et de répression d'exercer les devoirs
de leur charge en rapport avec la commission d'infractions
établies conformément à la présente Convention. Rien dans le
présent alinéa ne porte atteinte au droit des États Parties de
disposer d'une législation destinée à protéger d'autres catégories
d'agents publics.

Article 26
Responsabilité des personnes morales

Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires, conformément à ses
principes juridiques, pour établir la responsabilité des personnes morales qui
participent aux infractions établies conformément à la présente Convention.
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Article 27
Participation and attempt

1 'Pq-. .tntp. Pnitv rhql 1 m&>nt quch lepisiative and other measures as mav



Article 27
Participation et tentative

1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires
pour conférer le caractère d'infraction pénale, conformément à son droit interne,
au fait de participer à quelque titre que ce soit, par exemple comme complice,
autre assistant ou instigateur, à une infraction établie conformément à la présente
Convention.

2. Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives et autres
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, conformément à son
droit interne, au fait de tenter de commettre une infraction établie conformément
à la présente Convention.

3. Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives et autrés
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, conformément à son
droit interne, au fait de préparer une infraction établie conformément à la
présente Convention.

Article 28
La connaissance, l'intention et la motivation

en tant qu'éléments d'une infraction

La connaissance, l'intention ou la motivation nécessaires en tant
qu'éléments d'une infraction établie conformément à la présente Convention
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Article 30
Prosecution, adjudication and sanctions

1. Each State Party shall make the commission of an



Article 30

Poursuites judiciaires, jugement et sanctions

1. Chaque État Partie rend la commission d'une infraction établie
conformément à la présente Convention passible de sanctions qui tiennent
compte de la gravité de cette infraction.

2. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour établir ou
maintenir, conformément à son système juridique et à ses principes
constitutionnels, un équilibre approprié entre toutes immunités ou tous
privilèges de juridiction accordés à ses agents publics dans l'exercice de leurs
fonctions, et la possibilité, si nécessaire, de rechercher, de poursuivre et de juger
effectivement les infractions établies conformément à la présente Convention.

3. Chaque État Partie s'efforce de faire en sorte que tout pouvoir
judiciaire discrétionnaire conféré par son droit interne et afférent aux poursuites
judiciaires engagées contre des personnes pour des infractions établies
conformément à la présente Convention soit exercé de façon à optimiser
l'efficacité des mesures de détection et de répression de ces infractions, compte
dûment tenu de la nécessité d'exercer un effet dissuasif en ce qui concerne leur
commission.

4. S'agissant d'infractions établies conformément à la présente
Convention, chaque État Partie prend des mesures appropriées, conformément à
son droit interne et compte dûment tenu des droits de la défense, pour faire en
sorte que les conditions auxquelles sont subordonnées les décisions de mise en
liberté dans l'attente du jugement ou de la procédure d'appel tiennent compte de
la nécessité d'assurer la présence du défendeur lors de la procédure pénale
ultérieure.

5. Chaque État Partie prend en compte la gravité des infractions
concernées lorsqu'il envisage l'éventualité d'une libération anticipée ou
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7. Where warranted by the gravity of the offence, each State Party, to the
extent consistent with the flindamental principles of its legal systeru, shall
consider establishing procedures for the disqualification, by court order or any
other appropriate means, for a period of tiine determined by its domestic law, of
persons convicted of offences established in accordance with this Convention
froin:

(a) Holding public office; and

(b) Holding office in an enterprise owned in whole or in part by the
State.



7. Lorsque la gravité de l'infraction le justifie, chaque État Partie, dans la
mesure compatible avec les principes fondamentaux de son système juridique,
envisage d'établir des procédures permettant de déchoir, par décision de justice
ou par tout autre moyen approprié, pour une durée fixée par son droit interne, les
personnes reconnues coupables d'infractions établies conformément à la
présente Convention du droit :

a) D'exercer une fonction publique; et

b) D'exercer une fonction dans une entreprise dont l'État est
totalement ou partiellement propriétaire.

8. Le paragraphe 1 du présent article s'entend sans préjudice de l'exercice
des pouvoirs disciplinaires par les autorités compétentes à l'encontre des
fonctionnaires.

9. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte au
principe selon lequel la définition des infractions établies conformément à celle-
ci et des moyens juridiques de défense applicables ou autres principes juridiques
régissant la légalité des incriminations relève exclusivement du droit interne
d'un État Partie et selon lequel lesdites infractions sont poursuivies et punies
conformément à ce droit.

10. Les États Parties s'efforcent de promouvoir la réinsertion dans la
société des personnes reconnues coupables d'infractions établies conformément



r. such



3. Chaque État Partie adopte, conformément à son droit interne, les
mesures législatives et autres nécessaires pour réglementer l'administration par
les autorités compétentes des biens gelés, saisis ou confisqués visés aux
paragraphes 1 et 2 du présent article.

4. Si ce produit du crime a été transformé ou converti, en partie ou en
totalité, en d'autres biens, ces derniers peuvent faire l'objet des mesures visées
au présent article en lieu et place dudit produit.

5. Si ce produit du crime a été mêlé à des biens acquis légitimement, ces
biens, sans préjudice de tout pouvoir de gel ou de saisie, sont confiscables à
concurrence de la valeur estimée du produit qui y a été mêlé.

6. Les revenus ou autres avantages tirés de ce produit du crime, des biens
en lesquels le produit a été transformé ou converti ou des biens auxquels il a été
mêlé peuvent aussi faire l'objet des mesures visées au présent article, de la
même manière et dans la même mesure que le produit du crime.

7. Aux fins du présent article et de l'article 55 de la présente Convention,
chaque État Partie habilite ses tribunaux ou autres autorités compétentes à
ordonner la production ou la saisie de documents bancaires, financiers ou
commerciaux. Un État Partie ne peut invoquer le secret bancaire pour refuser de
donner effet aux dispositions du présent paragraphe.

8. Les États Parties peuvent envisager d'exiger que l'auteur d'une
infraction établisse l'origine licite du produit présumé du crime ou d'autres
biens confiscables, dans la mesure où cette exigence est conforme aux principes
fondamentaux de leur droit interne et à la nature des procédures judiciaires et
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2. TI. ineasures envisaged i
inter alia, without prejudice to the rig
due process:



2. Les mesures envisagées au paragraphe I du présent article peuvent
consister notamment, sans préjudice des droits du défendeur, y compris du droit
à une procédure régulière:

a) À établir, pour la protection physique de ces personnes, des
procédures visant notamment, selon les besoins et dans la
mesure du possible, à leur fournir un nouveau domicile et à
permettre, s'il y a lieu, que les renseignements concernant leur
identité et le lieu où elles se trouvent ne soient pas divulgués ou
que leur divulgation soit limitée;

b) À prévoir des règles de preuve qui permettent aux témoins et
experts de déposer d'une manière qui garantisse leur sécurité,
notamment à les autoriser à déposer en recourant à des
techniques de communication telles que les liaisons vidéo ou à
d'autres moyens adéquats.

3. Les États Parties envisagent de conclure des accords ou arrangements
avec d'autres États en vue de fournir un nouveau domicile aux personnes
mentionnées au paragraphe 1 du présent article.

4. Les dispositions du présent article s'appliquent également aux victimes
lorsqu'elles sont témoins.

5. Chaque État Partie, sous réserve de son droit interne, fait en sorte que
les avis et préoccupations des victimes soient présentés et pris en compte aux
stades appropriés de la procédure pénale engagée contre les auteurs d'infractions
d'une manière qui ne porte pas préiudice aux droits de la défense.
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Article 34
Consequences of acta of corruption

Wfth due regard to the. rights of third parties acquired ini good faith,
each State Party shall talc. masures, in accordance with thie fundamnental
principles of ifs doniestic Iaw, to adclress consequences of corruption. I thus
context, States Parties may consider corruption a relevant fator ini legal
proceedings to annul or rescind a contract, withdraw a concession or other
similar instrument or talce any other remedial action.



Article 34
Conséquences d'actes de corruption

Compte dûment tenu des droits des tiers acquis de bonne foi, chaque
État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son droit
interne, des mesures pour s'attaquer aux conséquences de la corruption. Dans
cette perspective, les États Parties peuvent considérer la corruption comme un
facteur pertinent dans une procédure judiciaire pour décider l'annulation ou la
rescision d'un contrat, le retrait d'une concession ou de tout autre acte juridique
analogue ou prendre toute autre mesure corrective.

Article 35
Réparation du préjudice

Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, conformément aux
principes de son droit interne, pour donner aux entités ou personnes qui ont subi
un préjudice du fait d'un acte de corruption le droit d'engager une action en
justice à l'encontre des responsables dudit préjudice en vue d'obtenir réparation.

Article 36
Autorités spécialisées

Chaque État Partie fait en ·sorte, conformément aux principes
fondamentaux de son système juridique, qu'existent un ou plusieurs organes ou
des personnes spécialisés dans la lutte contre la corruption par la détection et la
répression. Ce ou ces organes ou ces personnes se voient accorder
l'indépendance nécessaire, conformément aux principes fondamentaux du
système iuridique de l'État Partie, pour pouvoir exercer leurs fonctions



2. Each State Party shall viding for the possibility, i
ii accused person who provides
>r prosecution of an offence

s provided for



2. Chaque État Partie envisage de prévoir la possibilité, dans les cas
appropriés, d'alléger la peine dont est passible un prévenu qui coopère de
manière substantielle à l'enquête ou aux poursuites relatives à une infraction
établie conformément à la présente Convention.

3. Chaque État Partie envisage de prévoir la possibilité, conformément
aux principes fondamentaux de son droit interne, d'accorder l'immunité de
poursuites à une personne qui coopère de manière substantielle à l'enquête ou
aux poursuites relatives à une infraction établie conformément à la présente
Convention.

4. La protection de ces personnes est assurée, mutatis mutandis, comme le
prévoit l'article 32 de la présente Convention.

5. Lorsqu'une personne qui est visée au paragraphe 1 du présent article et
se trouve dans un État Partie peut apporter une coopération substantielle aux
autorités compétentes d'un autre État Partie, les États Parties concernés peuvent
envisager de conclure des accords ou arrangements, conformément à leur droit
interne, concernant l'éventuel octroi par l'autre État Partie du traitement décrit
aux paragraphes 2 et 3 du présent article.

Article 38
Coopération entre autorités nationales

Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour encourager,
conformément à son droit interne, la coopération entre, d'une part, ses autorités
publiques ainsi que ses agents publics et, d'autre part, ses autorités chargées des
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Article 39
Cooperation be*ween national authorities and the private sector

1. Each State Paty shalltakesuch measires smay biCces8aiy te
encourage, in accordance with its domestic Iaw, cooperation between national
investigating and prosecuting authorities anci entities of the. private sector, i
particular financial institutions, relating te matters involving the. commission of
offences established in accordance with this Convention.

2. Each State Party shall consider encouraging its nationals andi other
persons with a habituai residence in its terrtory te report te the. national
investigating andi prosecuting authorities the commission of an offence
establisheci i accordance with this Convention.'

Article 40
Bank secrecy

Each State Party shall ensure that, i the case of domestic criminel
investigations of offences establisheci i accordance with this Convention, there
are appropriate mechanisms available withi its domestie legal system te
overcome obstacles that may arise out of the application of bank secrecy laws.

Article 41
Criminal record

Each State Party may adopt such legisiative or other musures as may
b. necessary te take into conulderation, umder such terus as and for the. purpose
that it deems appropriate, any previous conviction i another State of an auleged
offender for the purpose of using such information in criminal Iroceedings
relating te an offence establshed i accordance with this Convention.

Article 42
Jurisdictlon

1 . Each State Purty shahl adopt such nuasures as may b. necessary te
establish its jurisdiction over thI offences establishedc i accordance with this M5
Conivention when:

(a) Tlh. offence ia coemnitted i the. teritory of that State Party; or

(b) The offoece iscommitted onboarda vussel that is flying theofiag
of that State Party oenaireaftats rgistered under the laws
of that State Party at the time that the offunce is cesmmittoci.



Article 39
Coopération entre autorités nationales et secteur privé

1. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour encourager,
conformément à son droit interne, la coopération entre les autorités nationales
chargées des enquêtes et des poursuites et des entités du secteur privé, en
particulier les institutions financières, sur des questions concernant la
commission d'infractions établies conformément à la présente Convention.

2. Chaque État Partie envisage d'encourager ses ressortissants et les autres
personnes ayant leur résidence habituelle sur son territoire à signaler aux
autorités nationales chargées des enquêtes et des poursuites la commission d'une
infraction établie conformément à la présente Convention.

Article 40
Secret bancaire

Chaque État Partie veille, en cas d'enquêtes judiciaires nationales sur
des infractions établies conformément à la présente Convention, à ce qu'il y ait
dans son système juridique interne des mécanismes appropriés pour surmonter
les obstacles qui peuvent résulter de l'application de lois sur le secret bancaire.
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2. Subject to article 4 of this Convention, a State Party may also establish
its jurisdiction over any such offence when:

(a) The offence is conixitted against a national of that State Party;,
or

(b) The offence is committed by a national of that State Party or a
stateless person wbo bas bis or ber habitua] residence in its
territory; or

(c) The offence is one of those established in accordance with
article 23, paragraph 1 (b) (à), of ibis Convention and is
committed outside its territory witb a view to the commission of
an offence established ini accordance witb article 23, paragraph 1



2. Sous réserve de l'article 4 de la présente Convention, un État Partie
peut également établir sa compétence à l'égard de l'une quelconque de ces
infractions dans les cas suivants :

a) Lorsque l'infraction est commise à l'encontre d'un de ses
ressortissants; ou

b) Lorsque l'infraction est commise par l'un de ses ressortissants
ou par une personne apatride résidant habituellement sur son
territoire; ou

c) Lorsque l'infraction est l'une de celles établies conformément à
l'alinéa b) ii) du paragraphe 1 de l'article 23 de la présente
Convention et est commise hors de son territoire en vue de la
commission, sur son territoire, d'une infraction établie
conformément aux alinéas a) i) ou ii) ou b) i) du paragraphe 1 de
l'article 23 de la présente Convention; ou

d) Lorsque l'infraction est commise à son encontre.

3. Aux fins de l'article 44 de la présente Convention, chaque État Partie
prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l'égard des
infractions établies conformément à la présente Convention lorsque l'auteur
présumé se trouve sur son territoire et qu'il n'extrade pas cette personne au seul
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Chapter IV
International cooperation

Article 43
International cooperation



Chapitre IV
Coopération internationale

Article 43
Coopération internationale

1. Les États Parties coopèrent en matière pénale conformément aux
articles 44 à 50 de la présente Convention. Lorsqu'il y a lieu et conformément à
leur système juridique interne, les États Parties envisagent de se prêter
mutuellement assistance dans les enquêtes et les procédures concernant des
affaires civiles et administratives relatives à la corruption.

2. En matière de coopération internationale, chaque fois que la double
incrimination est considérée comme une condition, celle-ci est réputée remplie,
que la législation de l'État Partie requis qualifie ou désigne ou non l'infraction
de la même manière que l'État Partie requérant, si l'acte constituant l'infraction
pour laquelle l'assistance est demandée est une infraction pénale en vertu de la
législation des deux États Parties.

Article 44
Extradition

1. Le présent article s'applique aux infractions établies conformément à la
présente Convention lorsque la personne faisant l'objet de la demande
d'extradition se trouve sur le territoire de l'État Partie requis, à condition que
l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée soit punissable var le droit



deemed to be4. Each of the offences to
included as an extraditable offé



4. Chacune des infractions auxquelles s'applique le présent article est de
plein droit incluse dans tout traité d'extradition en vigueur entre les États Parties
en tant qu'infraction dont l'auteur peut être extradé. Les États Parties s'engagent
à inclure ces infractions en tant qu'infractions dont l'auteur peut être extradé
dans tout traité d'extradition qu'ils concluront entre eux. Un État Partie dont la
législation le permet, lorsqu'il se fonde sur la présente Convention pour
l'extradition, ne considère aucune des infractions établies conformément à la
présente Convention comme une infraction politique.

5. Si un État Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité
reçoit une demande d'extradition d'un État Partie avec lequel il n'a pas conclu
pareil traité, il peut considérer la présente Convention comme la base légale de
l'extradition pour les infractions auxquelles le présent article s'applique.

6. Un État Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité:

a) Au moment du dépôt de son instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion à la présente
Convention, indique au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies s'il considère la présente Convention comme la
base légale pour coopérer en matière d'extradition avec d'autres
États Parties; et

b) S'il ne considère pas la présente Convention comme la base
légale pour coopérer en matière d'extradition, s'efforce, s'il y a
lieu, de conclure des traités d'extradition avec d'autres États
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10. Subject ta the provisions of its domestic law and its extradition treaties,
the requested State Party may, upon being satisfied tbat the circuunstances Sa
warrant and are urgent and at thic rcquest of' the requesting State Party, take a
person whase extradition is sought and who is present in its territoey into
custody or take other apprapriate measures ta ensure his or her presence at
extradition proccedings.

il. A State Party ini whase territory an alleged offender is found, if it does
not extradite such persan in respect of an offence ta which this article applies
solcîy on the ground that he or she is ane of its nationals, shall, at the request of
the State Party sceking extradition, b. obligcd ta subunit the case without undue
delay ta its conupetent authorities for the purpose of' prosecution. Those
authorities shall take their decision and conduct their proceedings in the same
unanner as in the case of any other offence of' a grave nature under the donuestic
law of' that State Party. The States Parties conccnned shail coaperate with each
other, ini particular on pracedural and evidentiary aspects, ta ensue the
efficiency of' suci prosecution.

12. Whenever a State Party is permitted under its domestic law ta extradite
or otherwise surrender onc of its nationals only upon thec condition that the
person will b. retund ta that State Party ta serve the sentence iunposcd as a
resuit aof the trial or proceedings for which flic extradition or surrender aof the
person was sangla and that State Party and the State Party seeking thie
extradition of' the person agree with this option and otiier ternis that tiicy may
dccii appropriate, such conditional extradition or surrender shall be sufflcicnt ta
discharge the obligation se forth in paragrapii il of this artice

13. If extradition, sought for purposes of enforcing a sentence, is refused
because the. person sought is a national aof the. requestcd State Party, the
rcqucsted State Party shall, if its domestie law so pernnts and in coni'ormity witii
thic requirements aof such Iaw, upali application aof flic requesting State Party,
consider the enfarcement aof the sentence imposed under the danicstic law aof the
requesting State Party or the reniainder tiiercof.

14. Any person regarding wiion proceedungs are being carrlcd out in
connection witii any of the. offences to which titis article applies s"I bc
guaranteed fair trcatment at ail stages ai' the proceedungs, including eujoyffcnt
aof ail the rights and guarantees provided by tiie domestic law oi' the. State Party
kn the. telTitory aof whicii that person la prescRit.

15. Nothlng kn this Convenition shail b. interpreted as imiposlng, an
obligation ta extadite if the. requested State Party has substantial grounds for
believiug diat tiie request bas beon nuade for the purpoee oi' proeecutkg or
pwiishing a porion on account of that person's sex, race, religion, nationuhity,
ethnie origin or political opinions or diat compliance whth the. requcat would
caus. prejudice ta that pmosn's position for any one of dios. resns.



10. Sous réserve des dispositions de son droit interne et des traités
d'extradition qu'il a conclus, l'État Partie requis peut, à la demande de l'État
Partie requérant et s'il estime que les circonstances le justifient et qu'il y a
urgence, placer en détention une personne présente sur son territoire dont
l'extradition est demandée ou prendre à son égard d'autres mesures appropriées
pour assurer sa présence lors de la procédure d'extradition.

11. Un État Partie sur le territoire duquel se trouve l'auteur présumé d'une
infraction, s'il n'extrade pas cette personne au titre d'une infraction à laquelle
s'applique le présent article au seul motif qu'elle est l'un de ses ressortissants,
est tenu, à la demande de l'État Partie requérant l'extradition, de soumettre
l'affaire sans retard excessif à ses autorités compétentes aux fins de poursuites.
Lesdites autorités prennent leur décision et mènent les poursuites de la même
manière que pour toute autre infraction grave en vertu du droit interne de cet
État Partie. Les États Parties intéressés coopèrent entre eux, notamment en
matière de procédure et de preuve, afin d'assurer l'efficacité des poursuites.

12. Lorsqu'un État Partie, en vertu de son droit interne, n'est autorisé à
extrader ou remettre de toute autre manière l'un de ses ressortissants que si cette
personne est ensuite renvoyée sur son territoire pour purger la peine prononcée à
l'issue du procès ou de la procédure à l'origine de la demande d'extradition ou
de remise, et lorsque cet Etat Partie et l'État Partie requérant s'accordent sur
cette option et d'autres conditions qu'ils peuvent juger appropriées, cette
extradition ou remise conditionnelle est suffisante aux fins de l'exécution de
l'obligation énoncée au paragraphe 11 du Drésent article.
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16. States Parties may not refuse a request for extradition on the sole



16. Les États Parties ne peuvent refuser une demande d'extradition au seul
motif que l'infraction est considérée comme touchant aussi à des questions
fiscales.

17. Avant de refuser l'extradition, l'État Partie requis consulte, s'il y a lieu,
l'État Partie requérant afm de lui donner toute possibilité de présenter ses
opinions et de fournir des informations à l'appui de ses allégations.

18. Les États Parties s'efforcent de conclure des accords ou arrangements
bilatéraux et multilatéraux pour permettre l'extradition ou pour en accroître
l'efficacité.

Article 45
Transfèrement des personnes condamnées

Les États Parties peuvent envisager de conclure des accords ou des
arrangements bilatéraux ou multilatéraux relatifs au transfèrement sur leur
territoire de personnes condamnées à des peines d'emprisonnement ou autres
peines privatives de liberté du fait d'infractions établies conformément à la

nvenuion purgerle leur peine.
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(e) Providing information, evidentiary items and expert evaluations;

(f) Providing originals or certified copies of relevant documents and
records, including govemment, bmnk, financial, corporate or
business records;

(g) IdentiIfying or tracing proceeds of crime, property,
instrumentalities or otiier things for evldentiary purposes;

(h) Facilitating the voluntary appearmnce of persens in the
requestlng State Party;

(i) Any other type of assistance that la flot contray to the dornestic
law of the requested State Party;

() Identifying. freezing and tracing proceeds of crime in
accordauce witii the. provisions of chapter V of this Convention;

(k) T'Me recovery of assets, in accordance witii the. provisions of
chapter V of tbus Convention.

4. Witiiout prejudice te domestic law, the. competent authorities of a State
Party may, without prier request, transmit information r.latlng to criminal
matters te a cempetent autliority in another State Party wiiere they believe that
sucii information could assist the. authority in uudertaking or successfuïlly
concluding inquiries and criminal proceedings or could result in a roquest
formulated by the, latter State Party pursuant te tis Convention.

5. Tii. transmission of information pursuant te paragrapii 4 of this article
shail b. without prejudice te inquiries sud criminal proceedings in the. State of
the. competent autiiorities providiug the, information. Tii. competent authorities
reoeiving the. Information shall comply with a r.qu.st tiiat said information
remain confldeiitial, even temporaully, or wlth restrictions on its use. However,
tuis shall net prevent the. r.ceiving Stat. Party from. disclosing lu its proceedings
information that is exculpatory to> su accused person. In such a case~, the
recelvlng State Party shah otlify the. iransmnitting Stat. Party prior te the.
disclosure and, if so requ.sted, conmult with the traismittiug Stat. Party. I1 iu su
exceptional case, advance notice is flot possible, the recelving State Party shall
inform the. transmnitting State Party of th. disclosure witiiout delay.



71

e) Fournir des informations, des pièces à conviction et des
estimations d'experts;

f) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de
documents et dossiers pertinents, y compris des documents
administratifs, bancaires, financiers ou commerciaux et des
documents de société;

g) Identifier ou localiser des produits du crime, des biens, des
instruments ou d'autres choses afm de recueillir des éléments de
preuve;

h) Faciliter la comparution volontaire de personnes dans l'État
Partie requérant;

i) Fournir tout autre type d'assistance compatible avec le droit
interne de l'État Partie requis;

j) Identifier, geler et localiser le produit du crime, conformément
aux dispositions du chapitre V de la présente Convention;

k) Recouvrer des avoirs, conformément aux dispositions du
chapitre V de la présente Convention.

Sans préjudice du droit interne, les autorités compétentes d'un État
>euvent, sans demande préalable, communiquer des informations
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6. The provisions of this article shall fot affect the obligations umder any
other treaty, bilateral or multilateral, that governs or will govern, in whole or in
part, mutiial legal assistance.

7. Paragraphs 9 to 29 of this article shall apply to requests made pursuant
to titis article if the States Parties ini question are not bound by a treaty of mutual
legal assistance. If those States Parties are bound by such a treaty, the
conresponding provisions of that treaty shail apply umicas the States Parties agree
to apply paragraphs 9 to 29 of this article in lieu thereof. States Parties are
strongly encouraged to apply those paragraphe if tbey facilitate cooperation.

8. States Parties shall flot decline to rencler mutual legal assistance



6. Les dispositions du présent article n'affectent en rien les obligations
découlant de tout autre traité bilatéral ou multilatéral régissant ou devant régir,
entièrement ou partiellement, l'entraide judiciaire.

7. Les paragraphes 9 à 29 du présent article sont applicables aux
demandes faites conformément au présent article si les États Parties en question
ne sont pas liés par un traité d'entraide judiciaire. Si lesdits États Parties sont
liés par un tel traité, les dispositions correspondantes de ce traité sont
applicables, à moins que les États Parties ne conviennent d'appliquer à leur
place les dispositions des paragraphes 9 à 29 du présent article. Les États Parties
sont vivement encouragés à appliquer ces paragraphes s'ils facilitent la
coopération.

8. Les États Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser
l'entraide judiciaire prévue au présent article.

9. a) Lorsqu'en application du présent article il répond à une demande
d'aide en l'absence de double incrimination, un État Partie
requis tient compte de l'objet de la présente Convention tel
qu'énoncé à l'article premier;

b) Les États Parties peuvent invoquer l'absence de double
incrimination pour refuser de fournir une aide en application du
présent article. Toutefois, un État Partie requis, lorsque cela est
compatible avec les concepts fondamentaux de son système
juridique, accorde l'aide demandée si elle n'implique pas de



ition,



10. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d'un État
Partie, dont la présence est requise dans un autre État Partie à des fins
d'identification ou de témoignage ou pour qu'elle apporte de toute autre manière
son concours à l'obtention de preuves dans le cadre d'enquêtes, de poursuites ou
de procédures judiciaires relatives aux infractions visées par la présente
Convention, peut faire l'objet d'un transfèrement si les conditions ci-après sont
réunies :

a) Ladite personne y consent librement et en toute connaissance de
cause;

b) Les autorités compétentes des deux États Parties concernés y
consentent, sous réserve des conditions que ces États Parties
peuvent juger appropriées.

il. Aux fins du paragraphe 10 du présent article:

a) L'État Partie vers lequel la personne est transférée a le pouvoir
et l'obligation de la garder en détention, sauf demande ou
autorisation contraire de la part de l'État Partie à partir duquel



76

13. Each State Party shall designate a central authority that shall have the
responsibility and power to receive requests for mutual legal assistance and
either to execute themn or to transmit thern to the competent authorities for
execution. V/ber. a State Party bas a special region or territory with a separate
systei of mutuial legal assistance, it may designate a distinct central authority
tbat shall have the saine fuction for that region or territory. Central authorities
shahl ensure the. speedy and proper execution or transmission of the requcats
received. V/bere the central authority transmits the. request to a competent
authority for execution, il shali encourage the speedy and proper execution of
the request by the competent authority. The Secretary-General of the. United
Nations shal) be notified of the central authority designated for tbis purpose at
the lime each State Party deposits its instrument of ratification, acceptance or
approval of or accession to this Convention. Requests for mutual legal assistance
and any communication related thereto shail b. tranismitted to the central
authorities designiated by th1e States Parties. This requirement shail b. without
prejudice to the rigbt of a State Party to require that such requests and
communications b. addressed to il through diplomatie channels and, in urgent
circuinstances, where the. States Parties agree, tbrough tbe International Criminal
Police Organization, if possible.

14. Requests shall b. made in writing or, where possible, by any means
capable of producing a written record, in a language acceptable to the requested
State Party, umder conditions ahlowing that State Party to establish authentlcity.
The Secretary-General of dhe United Nations shall b. notified of the language or
languages acceptable to each State Party at the lime it deposits its instrument of
ratification, acceptance or approval of or accession to tbis Convention. In urgent
circunistances and where agreed by the States Parties, requests may b. made
orally but shall b. contlrmed in writing forthwith.

15. A request for mutual legal assistance shali contain:

(a) The identity of the authority making tbe request;

(b) Th. subject malter and nature of the investigation, prosecution
or judicial proceeding to which the request relates and th. naine
and functions of the. authorlty conducting the investigation,
prosecution or judicial proceeding;

(c) A summary of th. relevant facts, except in relation 10 requests
for the purpose of service ofjuâiciul docunents;

(d) A description of the assistance sought and details of any
particular procedure d th 1e requesting State Party wiuhies to be
followed;



13. Chaque État Partie désigne une autorité centrale qui a la responsabilité
et le pouvoir de recevoir les demandes d'entraide judiciaire et, soit de les
exécuter, soit de les transmettre aux autorités compétentes pour exécution. Si un
État Partie a une région ou un territoire spécial doté d'un système d'entraide
judiciaire différent, il peut désigner une autorité centrale distincte qui aura la
même fonction pour ladite région ou ledit territoire. Les autorités centrales
assurent l'exécution ou la transmission rapide et en bonne et due forme des
demandes reçues. Si l'autorité centrale transmet la demande à une autorité
compétente pour exécution, elle encourage l'exécution rapide et en bonne et due
forme de la demande par l'autorité compétente. L'autorité centrale désignée à
cette fin fait l'objet d'une notification adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies au moment où chaque État Partie dépose son
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation ou d'adhésion à la
présente Convention. Les demandes d'entraide judiciaire et toute
communication y relative sont transmises aux autorités centrales désignées par
les États Parties. La présente disposition s'entend sans préjudice du droit de tout
État Partie d'exiger que ces demandes et communications lui soient adressées
par la voie diplomatique et, en cas d'urgence, si les États Parties en conviennent,
par l'intermédiaire de l'Organisation internationale de police criminelle, si cela
est possible.

14. Les demandes sont adressées par écrit ou, si possible, par tout autre
moyen pouvant produire un document écrit, dans une langue acceptable pour
l'État Partie requis, dans des conditions permettant audit État Partie d'en établir
l'authenticité. La ou les langues acceptables pour chaque État Partie sont
notifiées au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies au moment
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(e) Whcrc possible, thie identity, location and nationality of any
person concerneti; and

(f) The purpose for which the evidence, information or action is
sougit

16. flic requesteti State Party may request additional information wlien it
appears nccssary for the. execution of the request in accordance with its
domestic law or whcn it caii facilitate such execution.

17. A request shaU be cxecuted in accordance with the. domcstic Iaw of the
requested State Party and, 10 the extent not contrary to the. domestic law of the
requcsted State Party and where possible, in accordance with the. procedures
specifled in the. request.

18. Whercver possible andi consistent with fundamental principles of
domestic law, when an individuel is in the. territory of a State Party anti las 10h.e

hourd as a witness or expert by the judicial autiorities of another State Party, the.
first Stat. Party may, at thc request of the other, pernit thc hearing to talc. place
by vitico conférence if il is not possible or desirable for the individual in
question to appear in person in thc territoiy of Uie rcquesting Stat. Party. States
Parties may agre. tiat the. hearing shall h. conducted by ajudicial authority of
the rcquesting Stat Party and attended by a judicial authority of the. requesteti
State Party.

19. 'Mec requesting State Party shall not transmit or use information or
evidenco fRuishcd by tie requesteti State Party for investigations, prosecutions
or judicial proceedings other tie those statcd in the request without tic prior
consent of the requestcd Stat. Party. Nothing in this paragraph shall prevent the.
requesting State Party from disclosing i its proceedings information or
evidence tiat is exculpatory 10 an accuseti person. In the latter case, Uic
requesting State Party shall notify thc requesteti State Party prior to Uic
disclosure and, if so requested, consuit wli die requesteti State Party. If in an
exceptional case, ativance notice ia not possibe Uic requ.sting State Party shall
informn thc requested State Party of Uie disclosure wiliout dclay.

20. 'Me rcqucsting State Party may require liat the requested State Party
lceep confidential. lie fact and substance of the request, except to Uic extent
necessary 10 execute Uic request. If the requested Sta. Party catnot comply with
lic requirement of confidentiality, it sha promptly infbrm Uic requesting State
Party.



e) Si possible, l'identité, l'adresse et la nationalité de toute
personne visée; et

f) Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les
mesures sont demandés.

16. L'État Partie requis peut demander un complément d'information
lorsque cela apparaît nécessaire pour exécuter la demande conformément à son
droit interne ou lorsque cela peut en faciliter l'exécution.

17. Toute demande est exécutée conformément au droit interne de l'État
Partie requis et, dans la mesure où cela ne contrevient pas au droit inteme de
l'État Partie requis et lorsque cela est possible, conformément aux procédures
spécifiées dans la demande.

18. Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamentaux du
droit interne, si une personne qui se trouve sur le territoire d'un État Partie doit
être entendue comme témoin ou comme expert par les autorités judiciaires d'un
autre État Partie, le premier État Partie peut, à la demande de l'autre, autoriser
son audition par vidéoconférence s'il n'est pas possible ou souhaitable qu'elle
comparaisse en personne sur le territoire de l'Etat Partie requérant. Les États
Parties peuvent convenir que l'audition sera conduite par une autorité judiciaire
de l'État Partie requérant et qu'une autorité judiciaire de l'État Partie requis y



21. Mutual legal assistance may be refused:

(à) If the request is not made in coi
this article;

(b) If the requested State Party c

provisions of

If the



21. L'entraide judiciaire peut être refusée:

a) Si la demande n'est pas faite conformément aux dispositions du
présent article;

b) Si l'État Partie requis estime que l'exécution de la demande est
susceptible de porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à
son ordre public ou à d'autres intérêts essentiels;

c) Au cas où le droit interne de l'État Partie requis interdirait à ses
autorités de prendre les mesures demandées s'il s'agissait d'une
infraction analogue ayant fait l'objet d'une enquête, de
poursuites ou d'une procédure judiciaire dans le cadre de sa
propre compétence;

d) Au cas où il serait contraire au système juridique de l'État Partie
requis concernant l'entraide judiciaire d'accepter la demande.

22. Les États Parties ne peuvent refuser une demande d'entraide judiciaire
au seul motif que l'infraction est considérée comme touchant aussi à des
questions fiscales.

23. Tout refus d'entraide judiciaire doit être motivé.

idiciaire aussi
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27. Sans préjudice de l'application du paragraphe 12 du présent article, un
témoin, un expert ou une autre personne qui, à la demande de l'État Partie
requérant, consent à déposer au cours d'une procédure ou à collaborer à une
enquête, à des poursuites ou à une procédure judiciaire sur le territoire de l'État
Partie requérant ne sera pas poursuivi, détenu, puni ni soumis à d'autres
restrictions de sa liberté personnelle sur ce territoire à raison d'actes,
d'omissions ou de condamnations antérieurs à son départ du territoire de l'État
Partie requis. Cette immunité cesse lorsque le témoin, l'expert ou ladite
personne ayant eu, pendant une période de 15 jours consécutifs ou toute autre
période convenue par les États Parties à compter de la date à laquelle ils ont été
officiellement informés que leur présence n'était plus requise par les autorités
judiciaires, la possibilité de quitter le territoire de l'État Partie requérant, y sont
néanmoins demeurés volontairement ou, l'ayant quitté, y sont revenus de leur
plein gré.

28. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la
charge de l'État Partie requis, à moins qu'il n'en soit convenu autrement entre
les États Parties concernés. Lorsque des dépenses importantes ou extraordinaires
sont ou se révèlent ultérieurement nécessaires pour exécuter la demande, les
États Parties se consultent pour fixer les conditions selon lesquelles la demande
sera exécutée, ainsi que la manière dont les frais seront assumés.

29. L'État Partie requis :

a) Fournit à l'État Partie requérant copie des dossiers, documents
ou renseignements administratifs en sa possession et auxquels,
An vern de qnn droit interne. le nublic a accès:
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Article 48
Coopération entre les services de détection et de répression

1. Les États Parties coopèrent étroitement, conformément à leurs systèmes
juridiques et administratifs respectifs, en vue de renforcer l'efficacité de la
détection et de la répression des infractions visées par la présente Convention.
En particulier, les États Parties prennent des mesures efficaces pour:

a) Renforcer les voies de communication entre leurs autorités,
organismes et services compétents et, si nécessaire, en établir
afin de faciliter l'échange sûr et rapide d'informations
concernant tous les aspects des infractions visées par la présente
Convention, y compris, si les États Parties concernés le jugent
approprié, les liens avec d'autres activités criminelles;

b) Coopérer avec d'autres États Parties, s'agissant des infractions
visées par la présente Convention, dans la conduite d'enquêtes
concernant les points suivants:

i) Identité et activités des personnes soupçonnées
d'implication dans lesdites infractions, lieu où elles se
trouvent ou lieu où se trouvent les autres personnes



(f) To ive and
cDf early



f) Échanger des informations et coordonner les mesures
administratives et autres prises, comme il convient, pour détecter
au plus tôt les infractions visées par la présente Convention.

2. Afin de donner effet à la présente Convention, les États Parties
envisagent de conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou
multilatéraux prévoyant une coopération directe entre leurs services de détection
et de répression et, lorsque de tels accords ou arrangements existent déjà, de les
modifier. En l'absence de tels accords ou arrangements entre les États Parties
concernés, ces derniers peuvent se baser sur la présente Convention pour
instaurer une coopération en matière de détection et de répression concernant les
infractions visées par la présente Convention. Chaque fois que cela est
approprié, les États Parties utilisent pleinement les accords ou arrangements, y
compris les organisations internationales ou régionales, pour renforcer la
coopération entre leurs services de détection et de répression.

3. Les États Parties s'efforcent de coopérer, dans la mesure de leurs
moyens, pour lutter contre les infractions visées par la présente Convention
commises au moyen de techniques modernes.

iointes



2. For the purposeo0f investigating the offecics covered by this
Convention, States Parties are encouraged to conclude, when necessary,

wfwrntr5 hilçtpAlI< nr miltilateral apreeeinft or arran2-ements for usinp, such
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2. Aux fins des enquêtes sur les infractions visées par la présente
Convention, les États Parties sont encouragés à conclure, si nécessaire, des
accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux appropriés pour
recourir aux techniques d'enquête spéciales dans le cadre de la coopération
internationale. Ces accords ou arrangements sont conclus et appliqués dans le
plein respect du principe de l'égalité souveraine des États et ils sont mis en
ouvre dans le strict respect des dispositions qu'ils contiennent.

3. En l'absence d'accords ou d'arrangements visés au paragraphe 2 du
présent article, les décisions de recourir à des techniques d'enquête spéciales au
niveau international sont prises au cas par cas et peuvent, si nécessaire, tenir
compte d'ententes et d'arrangements financiers quant à l'exercice de leur
compétence par les États Parties concernés.

4. Les livraisons surveillées auxquelles il est décidé de recourir au niveau
international peuvent inclure, avec le consentement des États Parties concernés,
dIî-t mAthaneik tptllaq nue l'intercention de marchandises ou de fonds et



90

Prevention and deti
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Article 52
Prévention et détection des transferts du produit du crime

1. Sans préjudice de l'article 14 de la présente Convention, chaque État
Partie prend, conformément à son droit interne, les mesures nécessaires pour que
les institutions financières relevant de sa juridiction soient tenues de vérifier
l'identité des clients et de prendre des mesures raisonnables pour déterminer
l'identité des ayants droit économiques des fonds déposés sur de gros comptes,
ainsi que de soumettre à une surveillance accrue les comptes que des personnes
qui exercent, ou ont exercé, des fonctions publiques importantes et des membres
de leur famille et de leur proche entourage cherchent à ouvrir ou détiennent
directement ou cherchent à faire ouvrir ou font détenir par un intermédiaire.
Cette surveillance est raisonnablement conçue de façon à détecter les opérations
suspectes afin de les signaler aux autorités compétentes et ne devrait pas être
interprétée comme un moyen de décourager les institutions financières - ou de
leur interdire - d'entretenir des relations d'affaires avec des clients légitimes.

2. Afin de faciliter l'application des mesures prévues au paragraphe 1 du
présent article, chaque État Partie, conformément à son droit .interne et en
s'inspirant des initiatives pertinentes prises par les organisations régionales,
interrégionales et multilatérales pour lutter contre le blanchiment d'argent :



92

4. With the aim of preventing and detccting transfers of proceecis of

offences establishcd ini accordance with this Convention, each State Party shall

implement appropriate and effective measures to prevent, with the help of its



4. Dans le but de prévenir et de détecter les transferts du produit
d'infractions établies conformément à la présente Convention, chaque État
Partie applique des mesures appropriées et efficaces pour empêcher, avec l'aide
de ses organismes de réglementation et de contrôle, l'établissement de banques
qui n'ont pas de présence physique et qui ne sont pas affiliées à un groupe
financier réglementé. En outre, les États Parties peuvent envisager d'exiger de
leurs institutions financières qu'elles refusent d'établir ou de poursuivre des
relations de banque correspondante avec de telles institutions et se gardent
d'établir des relations avec des institutions financières étrangères permettant que
leurs comptes soient utilisés par des banques qui n'ont pas de présence physique
et qui ne sont pas affiliées à un groupe financier réglementé.

envisage d'établir, conformément à son droit
s appropriés, des systèmes efficaces de divulgation
t prévoit des sanctions adéquates en cas de non-

envisage également de prendre les mesures
à ses autorités compétentes de partager cette
compétentes d'autres États Parties lorsque celles-
nquêter sur le produit d'infractions établies
onvention, le réclamer et le recouvrer.
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(c) Take such measures as may b. neccssary to permit its courts or
competent authorities, when baving to decide on confiscation, to
recognize another State Party's dlaim as a legitimate owner of
property acquired through the commission of an offence
established ini accordance with this Convention.

Article 54
Mechanlsms for recovery ofproperty through

international cooperation in confication

1. Each State Party, in order to provide mutual legui assistance pursuant to
article 55 of this Convention with respect to property acquired through or
involved in the commission of an offence established in accordance with this
Convention, shall, in accordance with is domestie law:

(a) Take such measures as may b. necessary to permit its competent
authorities to give effeot to an order of confiscation issued by a
court of another State Party;

(b) Take sucb measures as may b. necessary to permit its competent
authorities, where they have jurisdiction, to order the
confiscation of snch property of foreign origin by adjudication of
an offence of mon.y-lanndering or sucb other offence as may be
within its juwsdiction or byher proedures authorized under its
doinestic law; and

(c) Consider taking such measures as may b. necessary to aflow
confiscation of snch property witbout a criminal conviction in
cases in whlch the offender cannot b. prosecuted by reason of
deatb, fhight or absence or ini other appropriute cases.

2. Each State Party, kn order to provide mutual. legal assistance upon a
request made pursuant to paragrapb 2 of article 55 of tbis Convention, shail, in
accordance with its domestic Iaw:

(a) Take sucb measures as may b. necessary to permit its competent
authorities to freeze or seize propoety upon a freezlng or seizure
order issued by .a court or competent antbority of a requesting
State Party that provides a reuroabi. busis for the. reqnested
State Party to belleve that ther. are sufficlent grounds fbr taldng
snob actions and that the propety would eventuafly b. subjeet to
an order of confiscation for purposes of paragraph 1 (a) of this
article;



c) Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses tribunaux ou
autorités compétentes, lorsqu'ils doivent décider d'une
confiscation, de reconnaître le droit de propriété légitime
revendiqué par un autre État Partie sur des biens acquis au
moyen d'une infraction établie conformément à la présente
Convention.

Article 54
Mécanismes de recouvrement de biens par la coopération

internationale aux fins de confiscation

1. Afin d'assurer l'entraide judiciaire prévue à l'article 55 de la présente
Convention concernant les biens acquis au moyen d'une infraction établie
conformément à la présente Convention ou utilisés pour une telle infraction,
chaque État Partie, conformément à son droit interne :

a) Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités
compétentes de donner effet à une décision de confiscation d'un
tribunal d'un autre État Partie;

b) Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités
compétentes, lorsqu'elles ont compétence en l'espèce,
d'ordonner la confiscation de tels biens d'origine étrangère, en



(c) con



b) Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités
compétentes de geler ou de saisir des biens sur la base d'une
demande donnant à l'État Partie un motif raisonnable de croire
qu'il existe des raisons suffisantes de prendre de telles mesures
et que les biens feront ultérieurement l'objet d'une ordonnance
de confiscation aux fins de l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent
article; et

c) Envisage de prendre des mesures supplémentaires pour
permettre à ses autorités compétentes de préserver les biens en
vue de leur confiscation, par exemple sur la base d'une
arrestation ou d'une inculpation intervenue à l'étranger en
relation avec leur acquisition.

Article 55
Coopération internationale aux fins de confiscation

Dans toute la mesure possible dans le cadre de son système juridique
an État Partie qui a reçu d'un autre État Partie ayant compétence pour

d'une infraction établie conformément à la présente Convention une
de confiscation du produit du crime, des biens, des matériels ou autres

nts visés au paragraphe I de l'article 31 de la présente Convention, qui
is sur son territoire :

a) Transmet la demande à ses autorités compétentes en vue de faire
prononcer une décision de confiscation et, si celle-ci intervient,
de la faire exécuter; ou

b) Transmet à ses autorités compétentes, afin qu'elle soit exécutée
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3. The provisions of article 46 of this Convention are applicable, mutatis
mutandis, to this article. In addition to the information specified in article 46,
paragraph 15, requests made pursuant to this article shall contain:

(a) In the case of a request pertaining to paragraph 1. (a) of this
article, a description of the property to be confiscated, including,
to the extent possible, the location and, where relevant, the
estimated value of the property and a statement of the facts
relied upon by the requesting State Party sufficient te enable the
requested State Party to seek the order under its domestic law;

(b) In the case of a request pertaining te paragraph 1 (b) of this
article, a legally admissible copy of an order of confiscation
upon which the request is based issued by the requesting State
Party, a statement of the facts and information as to the extent to
which execution of the order is requested, a statement specifying
the measures taken by the requesting State Party to provide
adequate notification te bona fide third parties and to ensure due
process and a statement that the confiscation order is final;

(c) In the case of a request pertaining to paragraph 2 of this article, a
statement of the facts relied upon by the requesting State Party
and a description of the actions requested and, where available, a
legally admissible copy of an order on which the request is
based.

4. Ile decisions or actions provided fbr in paragraphs 1 and 2 of this
article shall be taken by the requested State Party in accordance with and subject
to the provisions of its domestie law and its procedural rules or any bilateral or
multilateral agreement or arrangement to which it may be bound in relation te
the requesting State Party.

5. Each State Party shall furnish copies of its laws and regulations that
give effect to this article and of any subsequent changes to such laws and
regulations or a description thereof te the Secretary-General of the United
Nations.

6. If a State Party elects te make the taking of the measures referred te in
paragraphs 1 and 2 of this article conditional on the existence of a relevant
trealy, that State Party shall consider this Convention the necessary and
sufficient treaty basis.



3. Les dispositions de l'article 46 de la présente Convention s'appliquent
mutatis mutandis au présent article. Outre les informations visées au paragraphe
15 de l'article 46, les demandes faites en application du présent article
contiennent:

a) Lorsque la demande relève de l'alinéa a) du paragraphe 1 du
présent article, une description des biens à confisquer, y
compris, dans la mesure du possible, le lieu où ceux-ci se
trouvent et, selon qu'il convient, leur valeur estimative et un
exposé des faits sur lesquels se fonde l'État Partie requérant qui
soit suffisant pour permettre à l'État Partie requis de demander
une décision de confiscation sur le fondement de son droit
interne;

b) Lorsque la demande relève de l'alinéa b) du paragraphe 1 du
présent article, une copie légalement admissible de la décision
de confiscation émanant de l'État Partie requérant sur laquelle la
demande est fondée, un exposé des faits et des informations
indiquant dans quelles limites il est demandé d'exécuter la
décision, une déclaration spécifiant les mesures prises par l'État
Partie requérant pour aviser comme il convient les tiers de bonne
foi et garantir une procédure régulière, et une déclaration selon
laquelle la décision de confiscation est définitive;

c) Lorsque la demande relève du paragraphe 2 du présent article,
un exposé des faits sur lesquels se fonde l'État Partie requérant
et une description des mesures demandées ainsi que, lorsqu'elle
est disponible, une copie légalement admissible de la décision
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7. Cooperation under tbis article may also be refused or provisional
measures lifted if the requested State Party does flot receive sufficient and timely
evidence or if the property is of a de minimis value.

8. Before lifting any provisional measure talcen pursuant to this article, the
requested State Party shail, wherever possible, give the requesting State Party an
opportunity to present its reasons ini favour of continuing the measure.

9. The provisions of Ibis article shail flot be construed as prejndicing the
rigbts of bons fide third parties.

Article 56
Specil cooperation

Without prejudice to ils domestic law, eacb State Party shall endeavour
to take measures to permit It to forward, without prejudice 10 its own
investigations, prosecutions or judicial proceedings, information on proceeds of
offeuces estsblished in accordance with ibis Convention to another State Party
without prior request when it considers that the disclosure of sucb information
migbt assist the recelving Stao Party in inltiating or carrying out investigations,
prosecutions or judicial proceedings or might lead to a request by that State
Party nder tbis chapter of the Convention.

Article 57
Return and disposal of assets

1 . Property confiscated by a Smot Party pursuant to article 31 or 55 of Ibis
Convention sbal bc dlspoeed of, including by return to its prior legitimate
ownems pursuant to paragrapb 3 of Ibis article, by that State Party i accordance
with the provisions of Ibis Convention and its domestic Iaw.

2. Bach Sta. Party saol adopt sucb legislative and other nieasures, i
acoordauce wilb lbe flurdamental principles of its domestic law, as niay b.
necessary to enable its competent authorities 10 retumn confiscated property,
when acting on th. request made by anotber St. Party, in accordance with tbis
Convention, takdng luto account the rights of boni fide third parties.



7. La coopération en vertu du présent article peut aussi être refusée ou les
mesures conservatoires peuvent être levées si l'État Partie requis ne reçoit pas en
temps voulu des preuves suffisantes ou si le bien est de valeur minime.

8. Avant de lever toute mesure conservatoire prise en application du
présent article, l'État Partie requis donne, si possible, à l'État Partie requérant la
faculté de présenter ses arguments en faveur du maintien de la mesure.

9. Les dispositions du présent article ne doivent pas être interprétées
comme portant atteinte aux droits des tiers de bonne foi.

Article 56
Coopération spéciale

Sans préjudice de son droit interne, chaque État Partie s'efforce de
prendre des mesures lui permettant, sans préjudice de ses propres enquêtes,
poursuites ou procédures judiciaires, de communiquer, sans demande préalable,
à un autre État Partie des informations sur le produit d'infractions établies
conformément à la présente Convention lorsqu'il considère que la divulgation de
ces informations pourrait aider ledit État Partie à engager ou mener une enquête,
des poursuites ou une procédure judiciaire ou pourrait déboucher sur la
présentation par cet État Partie d'une demande en vertu du présent chapitre de la
Convention.

Article 57
Restitution et disposition des avoirs
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3. In accordance with
paragraphsl1 and 2 of this artici
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3. Conformément aux articles 46 et 55 de la présente Convention et aux
paragraphes 1 et 2 du présent article, l'État Partie requis :

a) Dans les cas de soustraction de fonds publics ou de blanchiment
de fonds publics soustraits, visés aux articles 17 et 23 de la
présente Convention, lorsque la confiscation a été exécutée
conformément à l'article 55 et sur la base d'un jugement
définitif rendu dans l'État Partie requérant, exigence à laquelle il
peut renoncer, restitue les biens confisqués à l'État Partie
requérant;

b) Dans le cas du produit de toute autre infraction visée par la
présente Convention, lorsque la confiscation a été exécutée
conformément à l'article 55 de la présente Convention et sur la
base d'un jugement définitif dans l'État Partie requérant,
exigence à laquelle il peut renoncer, restitue les biens confisqués
à l'État Partie requérant, lorsque ce dernier fournit des preuves
raisonnables de son droit de propriété antérieur sur lesdits biens
à l'État Partie requis ou lorsque ce dernier reconnaît un préjudice
à l'État Partie requérant comme base de restitution des biens
confisqués;

c) Dans tous les autres cas, envisage à titre prioritaire de restituer
les biens confisqués à l'État Partie requérant, de les restituer à
ses propriétaires légitimes antérieurs ou de dédommager les
victimes de l'infraction.

4. S'il y a lieu, et sauf si les États Parties en décident autrement, l'État
Partie requis peut déduire des dépenses raisonnables encourues pour les
enquêtes, poursuites ou procédures judiciaires ayant abouti à la restitution ou à

en particulier de
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Article 59
Bilateral and multilateral agreements and arrangements

States Parties shall consider concluding bilateral or multilateral
agreements or arrangements to enhance the effectiveness of international
cooperation undertaken pursuant to this chapter of the Convention.

Chapter VI
Technical assistance and information exchange



Article 59
Accords et arrangements bilatéraux et multilatéraux

Les États Parties envisagent de conclure des accords ou des
arrangements bilatéraux ou multilatéraux afin de renforcer l'efficacité de la
coopération internationale instaurée en application du présent chapitre de la
Convention.

Chapitre VI
Assistance technique et échange d'informations

Article 60
Formation et assistance technique

1. Chaque État Partie établit, développe ou améliore, dans la mesure des
besoins, des programmes de formation spécifiques à l'intention de ses
personnels chargés de prévenir et de combattre la corruption. Ces programmes
pourraient porter notamment sur ce qui suit :

a) Mesures efficaces de prévention, de détection, d'investigation,
de répression et de lutte dirigées contre la corruption, y compris
l'utilisation des méthodes de rassemblement de preuves et
d'investigation;

b) Renforcement des capacités d'élaboration et de planification de

de la gestion
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(g) Surveillance of the movement of proceeds of offences
established in accordance with this Convention and of the
methods used to transfer, conceal or disguise such proceeds;

(i) Appropriate and efficient legal and administrative mechanisms
and methoda for failitating the return of proceeds of offences
established i accordance with this Convention;

(i) Methods used in protecting victims and witnesses who cooperate
withjudicial. authorities; and

()Training ini national and international regulations and in
languages.



g) Surveillance des mouvements du produit d'infractions établies
conformément à la présente Convention, ainsi que des méthodes
de transfert, de dissimulation ou de déguisement de ce produit;

h) Mécanismes et méthodes judiciaires et administratifs appropriés
et efficaces pour faciliter la restitution du produit d'infractions
établies conformément à la présente Convention;

i) Méthodes employées pour la protection des victimes et des
témoins qui coopèrent avec les autorités judiciaires; et

j) Formation aux réglementations nationales et internationales et
formation linguistique.

2. Les États Parties envisagent, dans leurs plans et programmes nationaux
de lutte contre la corruption, de s'accorder, selon leurs capacités, l'assistance
technique la plus étendue, en particulier au profit des pays en développement, y
compris un appui matériel et une formation dans les domaines mentionnés au
paragraphe 1 du présent article, ainsi qu'une formation et une assistance, et
l'échange mutuel de données d'expérience pertinentes et de connaissances
spécialisées, ce qui facilitera la coopération internationale entre États Parties
dans les domaines de l'extradition et de l'entraide judiciaire.

3. Les États Parties renforcent, autant qu'il est nécessaire, les mesures
prises pour optimiser les activités opérationnelles et de formation au sein des
organisations internationales et régionales et dans le cadre des accords ou des
arrangements bilatéraux et multilatéraux pertinents.

4. Les États Parties envisagent de s'entraider, sur demande, pour mener
des évaluations, des études et des recherches portant sur les types, les causes, les
effets et les coûts de la corruption sur leur territoire, en vue d'élaborer, avec la
participation des autorités compétentes et de la société, des stratégies et plans
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7. States Parties shall consider establishing voluntary mechanisms with a
view to contributing financially to the efforts of developing countries and
countries with economies in transition to apply this Convention through
technical assistance programmes and projects.

8. Each State Party shal consider making voluntary contributions to the
United Nations Office on Drugs and Crime for the purpose of fostering, through
the Office, programmes and projects in developing countries with a view to
implementing this Convention.

Article 61
Collection, exchange and analysis of information on corruption



7. Les États Parties envisagent d'établir des mécanismes à caractère
volontaire en vue de contribuer financièrement, par des programmes et projets
d'assistance technique, aux efforts des pays en développement et des pays à
économie en transition pour appliquer la présente Convention.

8. Chaque État Partie envisage de verser des contributions volontaires à
l'Office des Nations Unies contre la drogue et le crime afin d'encourager, par
l'intermédiaire de ce dernier, des programmes et projets dans les pays en
développement visant à appliquer la présente Convention.

Article 61
Collecte, échange et analyse d'informations sur la corruption

1. Chaque État Partie envisage d'analyser, en consultation avec des
experts, les tendances de la corruption sur son territoire ainsi que les
circonstances dans lesquelles les infractions de corruption sont commises.

2. Les États Parties envisagent de développer et de mettre en commun,
directement entre eux et par le biais d'organisations internationales et
régionales, leurs statistiques et leur connaissance analytique de la corruption
ainsi que des informations en vue d'élaborer, dans la mesure du possible, des
définitions, normes et méthodes communes, et des informations sur les pratiques
les mieux à même de prévenir et de combattre la corruption.

3. Chaque État Partie envisage d'assurer le suivi de ses politiques et
mesures concrètes de lutte contre la corruption et d'évaluer leur mise en ouvre
et leur efficacité.

Article 62
Autres mesures : application de la Convention par

le développement économique et l'assistance technique



2. States Parties shall make concrete efforts to the extent possible andi in
coordination with ecd other, as well as with international and regional
organizations:

(a) To enhance their cooperation at various levels with developing
coumtries, with a view to strengthening the capacity of the latter
to prevent and combat corruption;

(b) To enhance financial and material assistance to support the
efforts of developing countries to prevent andi figbt corruption
effectively and to help them inplement this Convention
successfülly;

(c) To provide technical assistance to developing coumtries anti



2. Les États Parties font des efforts concrets, dans la mesure du possible et
en coordination les uns avec les autres ainsi qu'avec les organisations régionales
et internationales:

a) Pour développer leur coopération à différents niveaux avec les
pays en développement, en vue de renforcer la capacité de ces
derniers à prévenir et combattre la corruption;

b) Pour accroître l'assistance financière et matérielle apportée aux
pays en développement afin d'appuyer les efforts qu'ils
déploient pour prévenir et combattre efficacement la corruption
et de les aider à appliquer la présente Convention avec succès;

c) Pour fournir une assistance technique aux pays en
développement et aux pays à économie en transition afin de les
aider à répondre à leurs besoins aux fins de l'application de la
présente Convention. Pour ce faire, les États Parties s'efforcent
de verser volontairement des contributions adéquates et
régulières à un compte établi à cet effet dans le cadre d'un
mécanisme de financement des Nations Unies. Les États Parties
peuvent aussi envisager en particulier, conformément à leur droit
interne et aux dispositions de la présente Convention, de verser à
ce compte un pourcentage des fonds ou de la valeur
correspondante du produit du crime ou des biens confisqués
conformément aux dispositions de la présente Convention;

d) Pour encourager et amener d'autres États et des institutions
financières, selon qu'il convient, à s'associer aux efforts qu'ils
déploient conformément au présent article, notamment en faisant
bénéficier les pays en développement de davantage de
programmes de formation et de matériel moderne afin de les
aider à atteindre les objectifs de la présente Convention.

3. Autant que possible, ces mesures sont prises sans préjudice des
engagements existants en matière d'aide extérieure ou d'autres arrangements de
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Chapter VII
Mechanisuns for implementation

Article 63
Connf#>rpnr nfthe Siates Parties to the Coi



Chapitre VII
Mécanismes d'application

Artide 63
Conférence des États Parties à la Convention

1. Une Conférence des États Parties à la Convention est instituée pour
améliorer la capacité des États Parties à atteindre les objectifs énoncés dans la
présente Convention et renforcer leur coopération à cet effet ainsi que pour
promouvoir et examiner l'application de la présente Convention.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoquera
la Conférence des États Parties au plus tard un an après l'entrée en vigueur de la
présente Convention. Par la suite, la Conférence des États Parties tiendra des
réunions ordinaires conformément au règlement intérieur qu'elle aura adopté.

3. La Conférence des États Parties adopte un règlement intérieur et des
règles régissant le fonctionnement des activités énoncées dans le présent article,
y compris des règles concemant l'admission et la participation d'observateurs et
le financement des dépenses encourues au titre de ces activités.

4. La Conférence des États Parties arrête des activités, des procédures et
des méthodes de travail en vue d'atteindre les objectifs énoncés au paragraphe 1
du présent article, notamment :

a) Elle facilite les activités menées par les États Parties en vertu des
articles 60 et 62 et des chapitres II à V de la présente
Convention, y compris en encourageant la mobilisation de
contributions volontaires;

b) Elle facilite l'échange d'informations entre États Parties sur les
caractéristiques et tendances de la corruption et les pratiques
efficaces pour la prévenir et la combattre et pour restituer le
produit du crime, notamment par la publication des informations
vertinentes visées dans le urésent article-
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(e) Reviewing periodicaly the implementation of this Convention
by its States Parties;

(f) Making recommendations to improve this Convention and its
implementation;

(g) Taking note of the technical assistance requirements of States
Parties with regard to the implementation of this Convention and
recommending any action it may deem necessary in that respect.



Elle examine périodiquement l'application de la présente
Convention par les États Parties;

f) Elle formule des recommandations en vue d'améliorer la
présente Convention et son application;

g) Elle prend note des besoins d'assistance technique des États
Parties en ce qui concerne l'application de la présente
Convention et recommande les mesures qu'elle peut juger
nécessaires à cet égard.

5. Aux fins du paragraphe 4 du présent article, la Conférence des États
Parties s'enquiert des mesures prises et des difficultés rencontrées par les États
Parties pour appliquer la présente Convention en utilisant les informations que
ceux-ci lui communiquent et par le biais des mécanismes complémentaires
d'examen qu'elle pourra établir.

6. Chaque État Partie communique à la Conférence des États Parties,
comme celle-ci le requiert, des informations sur ses programmes, plans et
pratiques ainsi que sur ses mesures législatives et administratives visant à
appliquer la présente Convention. La Conférence des États Parties examine le
moyen le plus efficace de recevoir des informations et d'y réagir, y compris,
notamment, d'États Parties et d'organisations internationales compétentes. Les
contributions reçues d'organisations non gouvernementales compétentes,
dûment accréditées conformément aux procédures devant être arrêtées par la
Conférence des États Parties, peuvent aussi être pris en compte.

organe
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(b) Upon request, assist States Parties in providing information to
the Conference of the States Parties as envisaged in article 63,
paragraphs 5 and 6, of this Convention; and

(c) Ensure the necessary coordination with the secretariats of
relevant international and regional organizations.

Chapter VIII
Final provisions

Article 65
Implementation ofthe Convention

Fach Rtate Partv shall take the necessarv measures. including



b) Aide les États Parties, sur leur demande, à fournir des
informations à la Conférence des États Parties comme le
prévoient les paragraphes 5 et 6 de l'article 63 de la présente
Convention; et

c) Assure la coordination nécessaire avec le secrétariat des
organisations régionales et internationales compétentes.

Chapitre VIII
Dispositions finales

Article 65
Application de la Convention

1. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, y compris
législatives et administratives, conformément aux principes fondamentaux de
son droit interne, pour assurer l'exécution de ses obligations en vertu de la
présente Convention.

2. Chaque État Partie peut prendre des mesures plus strictes ou plus
sévères que celles qui sont prévues par la présente Convention afin de prévenir
et de combattre la corruption.

Article 66
Règlement des diérends

1. Les États Parties s'efforcent de régler les différends concernant
l'interprétation ou l'application de la présente Convention par voie de



4. Any State Party that has made a reservation in accordance with
paragraph 3 of this article may at any time withdraw that reservation by
notification to the Secretary-General of the United Nations.

Article 67
Signature, ratification, acceptance, approval and accession

1. This Convention shall be open to all States for signature from 9 to 11
December 2003 in Merida, Mexico, and thereafter at United Nations
Headouarters in New York until 9 December 2005.



4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du
présent article peut la retirer à tout moment en adressant une notification au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Artide 67
Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États du
9 au 11 décembre 2003 à Mérida (Mexique) et, par la suite, au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'au 9 décembre 2005.

2. La présente Convention est également ouverte à la signature des
organisations régionales d'intégration économique à la condition qu'au moins
un État membre d'une telle organisation l'ait signée conformément au
paragraphe 1 du présent article.

3. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation ou
approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Une organisation régionale d'intégration économique peut déposer son
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation si au moins un de
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Article 68
Entry into force

1. This Convention sbàfl enter into force on the. ninetieth day after the
date of deposit of the thirtieth instrument of ratification, acpneapproval or
accession. For the. purpose of this paarp, any instrumnent deposited by a
regional economic integration oraiainshal not bc eoumted as additional to
those deDosited bw meniber States of sucb orgaiain



Article 68
Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre vingt - dixième
jour suivant la date de dépôt du trentième instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. Aux fins du présent paragraphe,
aucun des instruments déposés par une organisation régionale d'intégration
économique n'est considéré comme un instrument venant s'ajouter aux
instruments déjà déposés par les États membres de cette organisation.

2. Pour chaque État ou organisation régionale d'intégration économique
qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Convention ou y adhérera
après le dépôt du trentième instrument pertinent, la présente Convention entrera
en vigueur le trentième jour suivant la date de dépôt de l'instrument pertinent
par ledit État ou ladite organisation ou à la date à laquelle elle entre en vigueur
conformément au paragraphe 1 du présent article, si celle-ci est postérieure.

Article 69
Amendement

1. À l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur
de la présente Convention, un État Partie peut proposer un amendement et le
transmettre au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Ce
dernier communique alors la proposition d'amendement aux États Parties et à la
Conférence des États Parties à la Convention en vue de l'examen de la
proposition et de l'adoption d'une décision. La Conférence des États Parties
n'épargne aucun effort pour parvenir à un consensus sur tout amendement. Si
tous les efforts en ce sens ont été épuisés sans qu'un accord soit intervenu, il
faudra, en dernier recours, pour que l'amendement soit adopté, un vote à la
majorité des deux tiers des États Parties présents à la Conférence des États
Parties et exprimant leur vote.

2. Les organisations régionales d'intégration économique disposent, pour
exercer, en vertu du présent article, leur droit de vote dans les domaines qui
relèvent de leur compétence, d'un nombre de voix égal au nombre de leurs États
membres Parties à la présente Convention. Elles n'exercent pas leur droit de
vote si leurs États membres exercent le leur, et inversement.
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5. Whcn an aznendment enters into force, it shal be bindmng on those
States Parties which have expressed their consent to be boumd by it. Other States
Parties shafl still be bound by the provisions of ibis Convention and any earlier
amnendments that they have ratified, accepted or approved.

Article 70
Demrnciatlon



5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l'égard des États
Parties qui ont exprimé leur consentement à être liés par lui. Les autres États
Parties restent liés par les dispositions de la présente Convention et tous
amendements antérieurs qu'ils ont ratifiés, acceptés ou approuvés.

Article 70
Dénonciation

1. Un État Partie peut dénoncer la présente Convention par notification
écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Une
telle dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification
par le Secrétaire général.

2. Une organisation régionale d'intégration économique cesse d'être
Partie à la présente Convention lorsque tous ses États membres l'ont dénoncée.

Article 71
Dépositaire et langues

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le
dépositaire de la présente Convention.

2. L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par
leurs Rouvernements respectifs. ont siané la Drésente Convention.



@0e Majuty the uc21in Righi f Cada,208 S MajstélaReine du Chefdu Csanada, 2008

AvailabinuCnda throyour oca okelro nvnea and hzvtelbar oa

bymi rono arl-oteapè



DOCS
CA1 EA10 2007T7 EXF
Bribery : United Nations Conventio
against corruption = Corruption :

Convention des Nations Unies contri

la corruption. --
18717950 (E) 18717952 (F)




